
C A H I E R D E S C H A R G E S . — V. Entreprise. — Travaux 

publics. — Vente d'immeuble. 

C A I S S E D ' É P A R G N E . 

1. — L i v r e t . — Dépôt m a x i m u m . — L'agent do la So
ciété Générale, chargé «le la'gestion de la caisse d'épargne, ne 
peut, aux termes de l'article 2 du règlement inséré dans les l i 
vrets, recevoir au delà de 4,000 francs sans dépasser les limites 
de son mandat. En conséquence, la Société Générale n'est pas 
responsable des sommes qui ont été versées au delà. 

Liège, i l avri l 1843. 1 8 4 3 , 707. 

2 . — L i v r e t . — 'Remboursement. — Caut ion . — Le 
livret d'un dépôt fait à la Caisse d'épargne de la Société Générale 
constitue un titre au porteur. La Société Générale ne peut être 
contrainte au remboursement que contre restitution du livret ou 
dation d'une caution. 

Bruxelles, T. c iv . , 13 août 1816. 1 8 4 6 , 1460. 

V . — Saisie-arrêt. 

C A I S S E D E S C O N S I G N A T I O N S . 

1. — Consignat ion ancienne. — Rapport du ministre de 
la justice, baron .1. V . D ' A Ï Œ T H A X , sur les anciennes caisses de 
consignation en Belgique et projet de l o i . 1 8 4 6 , 78. 

2 . — G r a n d Consei l de Mal ines . — Res t i tu t ion . — I n 
t é r ê t s . — Le Trésor belge ne peut être tenu à payer les intérêts 
des sommes versées autrefois à la Caisse des consignations du 
Grand Conseil de .Malines et dont la restitution lui est demandée. 

Bruxelles, 8 janvier 1851. 1 8 5 3 , 21.'>. 

3 . — G r a n d Consei l de Mal ines . — P r o c u r e u r . — Q u a 
l i té . — Les sommes consignées par un procureur près le Grand 
Conseil de Jlalines, en cette qualité, ne peuvent être réclamées 
par l u i . 

Bruxelles, 10 ju i l le t 1831. 1 8 5 3 , 92. 

4. — Consignat ion ancienne. — Compétence. — C o u r 
d'appel de B r u x e l l e s . — L'arrêté du .'> décembre 1845 n'a 
pas donné à la cour d'appel de Bruxelles la mission de vider les 
contestations soulevées entre les parties qui prétendent avoir droit 
a la restitution de sommes consignées au Conseil de Malines; 
ces contestations doivent être renvoyées^ devant les tribunaux 
compétents. 

Bruxelles, 27 ju i l le t 1853. 1 8 5 5 , 142. 

5 . — T r a i t é d 'Utrecht . — É t e n d u e des obligations. 
I n t é r ê t s a n t é r i e u r s à ce t r a i t é . — La caisse des consigna
tions de Belgique ayant été, en vertu du traité d ' i i l rccht , substi
tuée à celle du royaume des Pays-Bas pour les consignations et 
dépôts judiciaires appartenant à des sujets belges, est tenue en
vers ceux-ci de toutes les obligations qui incombaient à la caisse 
des Pays-Bas ; notamment, elle leur doit tous les intérêts échus 
depuis la consignation, même ceux antérieurs à la remise des 
consignations qui lu i a été faite par le gouvernement des Pays-Bas 
le 17 septembre 1844, à la suite delà convention d'Utrecht. 

l ions , T. c iv . , 2 ju i l le t 1881. 1 8 8 2 , 600. 

6. — L é g a l i s a t i o n . — Quit tance sous se ing p r i v é . 
Just i f i cat ion d'identité. — Oflre de s igner en p r é s e n c e 
de l'agent. — P a r t i e connue de l'agent. — Ins truc t ions 
a d m i n i s t r a t i v e s . — Les actes sous seing privé ne sont pas sus
ceptibles d'être légalisés. — Le certificat d'identité de personne et 
de signature, que les articles 17 de l'arrêté roval du 2 novembre 
1848* (6, 8 et 10 de l'arrêté du 22 décembre 1810) autorisent 
l'agent de la caisse des consignations à exiger des parties pre
nantes, lorsqu' i l accepte une quittance sous seing privé, ne peut 
être demandé sous la forme d'une légalisation do signature. — Ce 
certificat ne peut être exigé pour le remboursement des sommes 
déposées volontairement ou le payement des intérêts dus par la 
caisse ; en conséquence, est satisfactoire l'offre de signer dans les 

bureaux de l'agent et en sa présence. — Nonobstant toutes in 
structions administratives contraires, l'agent de la caisse ne doit 
pas exiger de justification d'identité d'un retrayant qu ' i l connaît 
personnellement; i l n'est pas censé en exiger lorsqu'il refuse une 
quittance non légalisée, déclarant le faire pour se conformer aux 
instructions. 

Turnhout, T. c iv . , 20 octobre 1881, et les conclusions de 
51. Liiox E E C K M A . N , substitut. 1 8 8 2 , 0 3 5 . 

C A L O M N I E . D I F F A M A T I O N . 

T A B L E S O M M A I R E . 

I N J U R E . 

Accusé , 125. 
Acteur . 28. 
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102. 
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C a r n a v a l . 74. 
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Magistrat , 12, 25, 219, 241. 
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Médecin. 199, 202, 270. 
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Meeting. 67, 91. 
Mémoire, 120. 
.Mémoire des morts, 21 et s., 77, 

158 et s., 247, 248, 252. 
Ministre, 60. 
Ministre du culte, 27, 43, 86, 87, 

96, 192. 
Moquerie. 76. 
Notaire. 84, 95, 195. 
Peine, 218 et s. 
Personne civile, 156. 
Pétit ion, 97. 
P iqueur , 240. 
Plainte, 140 et s., 212. 
Plaisanterie , 17. 
Politique, 64. 
Précis ion. 18, 35, 78 et s. , 168, 

178. 
Prescript ion, 266 et s. 
Presbytère . 190. 
Presse , 257. 
Preuve. 169 et s. 
Prévenu, 135, 136, 139. 
P r o c é d u r e . 140 et s. 
Procès t éméra ire , 265. 
Provocation, 114. 

I Public i té , 8, 80, 91 et s. 



Registres , 4 1 . 
Réparat ion , 2 1 9 et s. 
Réponse , 8 5 . 
Reproche , 5 9 . 
Résis tance légale, 1 1 8 . 
R u m e u r publique, 2 , 2 9 . 
Signature, 143 . 
Société d'agrément, 112. 
Solidarité , 2 2 9 . 
Sorcel lerie . 5 7 . 
Soumet, 7 1 . 
Soupçon, 6 1 . 

S u r s i s , 2 1 2 et s. 
Témoignage , 4 2 . 
Témoin, 125. 
T i e r s , 1, 1(1(1, 2 1 0 . 
T o u r de bâton. 5 5 , 5 6 . 
U l t r a petiia. 2 3 3 . 
Variétés , 2S0. 
Vénalité, 3 8 . 
Vestibule. 9 1 . 
Vie privée. 1S8, 2 6 7 . 
Voie publique. 9 3 , 108. 
Wateringi ie . 2 0 0 . 
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CHAPITRE 

§ 1 . 
§ 2-

§ 3 
§ -1 

CHAPITRE 
CHAPITRE 

CHAPITRE 
CHAPITRE 
CHAPITRE 
CHAPITRE 

CALOMNIE, DE LA D1FFA-I . — CARACTÈRES CONSTITUTIFS IJ 
MATION ET LE L'INJURE. 

— Règles générales. (1 -23.) 
— Existence de l'intention méchante : 

o) Spécialement en ce qui concerne la diffamation et la calom
nie. (24-67.) 

&) Spécialement au point de vue de l'injure. lGS-77.) 
— Précision des imputations. ("8 90 ) 
— Publicité des imputations. (01-112.) 

I I . — EXCUSES. — IMMUNITÉS. ( 1 1 3 - 1 3 9 . ) 
I I I . — PLAINTE PRÉALABLE A L'ACTION PUBLIQUE. — PROCÉDURE. 

(HO 16S.) 
I V . — PREUVE DES IMPUTATIONS. — SURSIS. ( 169 217.) 
V . — PEINES. — KÉPARUIONS. — DOMMAGES INTÉRÊTS. (218 235.) 
V I . — COMPÉTENCE. (2;i6 2f>:>.) 
V I I . — PRESCRIPTION. (260 270.) 

C H A P I T R E 1. — C A R A C T È R E S C O N S T I T U T I F S D E I . A C A L O M N I E , 

D E I . A D I F F A M A T I O N E T D E I . ' L N J L I T E . 

§ 1. — Règles genérales. 

(1-23.) 

1. — T i e r s . — C a r a c t è r e s . — La loi punit comme 
calomniateur celui qui se fait l'écho de calomnies inventées par 
un tiers. 

Cassation, 3 août 18-46. 1 8 4 6 , 1090. 
Tournai, T. civ. (sans dale). 1 8 5 4 , 510. 
Bruxelles, 4 février 1854. M . 
Gand, T. c iv . , 30 décembre 1859. 1 8 6 0 , 39. 

2. — R u m e u r publique. — Circons tance a t t é n u a n t e . 
Le fait que l ' imputation avait été répandue dans le public depuis 
une année environ, constitue en faveur du prévenu une circon
stance très atténuante. 

Bruxelles, '27 ju i l le t 1865. 1 8 6 5 , 1291. 

3 . — P r e u v e l éga le . — J u r i d i c t i o n c iv i le . — En ma
tière de calomnie, i l y a délit, et pariant faute, dés que la vérité 
des imputations ne resuite pus de la seule preuve légale admise 
par l 'article 378 du code pénal. — Cette règle est applicable à la 
ju r id ic t ion civile comme à la ju r id ic t ion criminelle . 

Cassation, 4 mars 1847. 1 8 4 7 , 395. 

4 . — C a r a c t è r e s . — l 'our qu ' i l y ait calomnie, i l sullit 
que les faits imputés exposent la partie plaignante au mépris c l à 
la haine des citoyens ou à des poursuites correctionnelles. 

Gand, T. corr. , 30 octobre 1852. 1 8 5 3 , 351 . 

5. — I n j u r e p a r é c r i t . — Contravent ion de police. 
Les injures écrites tombent sous l'application de l'article 471 
n° 11 du code pénal. 

Cassation, 25 janvier 1854. 1 8 5 4 , 284. 

6. — Intention m é c h a n t e . — Est coupable de calomnie 
l ' ind iv idu qu i , même sans intention méchante, articule publique
ment contre un tiers des propos exposant ce dernier à la haine ou 
au mépris, et dont la preuve légale n'est pas rapportée. 

Bruxelles, T. corr. , 23 mars 1855. 1 8 5 5 , 1280. 

7. — B o u r g m e s t r e . — C r i t i q u e d 'adminis trat ion . 
Les critiques de faits d'administration d'un bourgmestre, lors
qu'elles ne portent pas atteinte à sa moralité, à sa probité ou a sa 
délicatesse, ne peuvent donner lieu à poursuite et à condamna-
l ion devant les tribunaux de répression du chef de calomnie, d' in
jure ou d'outrage. — Quels sont les caractères qui distinguent 
les critiques de faits administratifs de la calomnie, de l ' injure ou 
de l'outrage? 

Mons, T. corr . , 10 avri l 1860, et les concl. 
de M . E D . H A C S , substitut. 1 8 6 0 , 842. 

8. — Conseil ler communal . — Publ ic i t é . — N'est pas 
punissable le conseiller qu i , en séance publique d'un conseil 
communal, dans la discussion d'un sujet d'intérêt communal, 
adresse des propos outrageants aux bourgmestre et échevins, 
mais sans avoir l ' intention de les outrager. —11 convient d'ap
précier ces propos eu égard à la position sociale et à l'éducation 
de celui qui les profère. 

Liège, 10 décembre 1858. 1 8 6 4 , 1366. 

9. — Homme publ ic . — Homme p r i v é . — La consi
dération de l'homme public ne peul être amoindrie sans que cet 
amoindrissement ne rejaillisse sur l'homme privé, alors surtout 
que les imputations dont i l est l'objet sont de nature a faire sus
pecter sa loyauté et son honnêteté. 

Bruxelles, T. civ. , 20 janvier 1864. 1 8 6 4 , 753. 
Bruxelles, 19 avri l 1864. I d . 

10. — I n j u r e écr i t e . — Les injures écrites simples sont 
punies comme l'injure verbale. 

Cassation, 9 janvier 1865. 1 8 6 5 , 156. 

11 . — L e t t r e anonyme. — H y a injure punissable dans 
le fait d'adresser à deux personnes des lettres anonymes inju
rieuses pour un tiers. 

Cassation, 9 janvier 1865. 1 8 6 5 , 156. 

1 2 . — M a g i s t r a t . — Abrogat ion . — L'article 505 du 
code d'instruction criminelle, qui autorise la condamnation du 
chef d'injure indépendamment de loute atteinte à l'honneur ou 
à la délicatesse du juge injurié, n'a pas été abrogé par l 'art. 222 
du code pénal de 1810. 

Arlon, S. P., 5 novembre 1867. 1 8 6 8 , 1016. 
Ar lon , T. corr. (sans date). I d . 
Cassation, 3 février 1868. I d . 

13 . — Diffamation. — C a r a c t è r e s constitutifs . — Les 
imputations calomnieuses ou diffamatoires qui ne sont pas ac
compagnées des circonstances énnmérees dans l'article 444 du 
code pénal, ne constituent ni délit ni contravention. 

Nivelles, T. corr. , 26 mars 1870. 1 8 7 0 , 430. 

14. — I n j u r e . — Publ i c i t é . — Contravent ion . — Le 
code pénal belge punit comme contravention de police, les in 
jures qui n'ont pas été publiques. 

Cassation, 13 septembre 1872. 1 8 7 2 , 1272. 

1 5 . — Propos diffamatoire. — Intention m é c h a n t e . 
En l'absence d'intention méchante, de Vuiiimus iujurimuli, des 
propos diffamatoires tenus contre une personne ne tombent pas 
sous l'application de la loi pénale. 

Bruxelles, T. corr. , 13 février 1874. 1 8 7 4 , 1216. 
Anvers. T. civ. , 16 décembre 1875. 1 8 7 6 , 462. 
Cassation, 4 mars 1878. ' 1 8 7 8 , 1546. 

16. — É c r i t . — L e c t u r e . — I n j u r e v e r b a l e . — La 
lecture d'un écrit contenant des injures pour un tiers, faite devant 
une assemblée, constitue une injure verbale, et non une injure 
par écrit. 

Haule Cour des Pays-Bas, 1 " mai 1874. 1 8 7 4 . 899. 

17 . — P la i santer i e . — Des plaisanteries même de mau
vais goût ne peuvent constituer une diffamation. 

Bruxelles, T. c iv . , 14 j u i n 1875, et les concl. 
de M. L A U I I E N T , substitut. 1 8 7 5 , 9 7 1 . 

18. — Calomnie. — F a i t p r é c i s . — J u g e d u fond. 
Appréc ia t ion . — L'appréciation des faits élémentaires consli-
titulifs du délit de calomnie est abandonnée au juge du fond, 
auquel seul i l appartient de les déterminera raison de l ' intention 
et des circonstances. 11 n'appartient pas à la cour de cassation 
d'entrer dans l'examen de cette appréciation. 

Cassation, 5 août 1879. 1 8 7 9 , 1229. 

19 . — P a r fait. — C h a n t . — I n j u r e s imple . — Les 
termes de l'article 448 du code pénal sont limitatifs et excluent 
toute injure par paroles. — L'application de cel article exige 
nécessairement des actes. 

Termontle, T. corr. , 6 janvier 1880. 1 8 8 0 , 382. 
Gand, 24 février 1880. 1 8 8 0 , 5 9 1 . 

2 0 . — Ense ignement publ ic . — Cri t ique . — Tout 
citoyen a le droit de discuter loyalement l'enseignement donné 



aux frais d'une commune, mais ce droit n'est pas illimité et ne 
comprend pas l ' injure c l la diffamation. 

Bruxelles, 8 j u i l l e t 1881. 1 8 8 2 , 704. 

2 1 . — I n j u r e . — P a r e n t de l'offensé. —• M e m b r e 
de s a famille. — Les paroles outrageantes adressées à la mé
moire des parents de l'offensé et aux membres de sa famille, 
peuvent, selon les circonstances, constituer une infraction dont la 
ju r id i c t ion répressive peut être saisie. 

Bruxelles. 16 janvier 1863. 1 8 6 3 , 617. 

2 2 . — Personne déeédée. — L'injure à une personne 
décédée n'est pas punissable. 

Louvain, T. C O Ï T . , 28 janvier 1883. 1 8 8 5 , 192. 

2 3 . — Injure p a r fait . — Personne décédée. — F a i t 
non punissable . — Les injures par laits adressées a une per
sonne décédée ne tombent pas sous l'application de la loi pénale. 

Bruxelles, 24 novembre 1883. 1 8 8 5 , 1364. 

§ 2. — Existence de l'intention méchante, 

a. Spécialement en ce qui concerne la diffamation et la calomnie. 

(24-67.) 

2 4 . — C r é a n c e à vendre . — Intention de nuire . — Le 
seul fait d'annoncer en vente une créance par affiche on annonce 
n'est pas dommageable pour le débiteur; i l le devient si l'an
nonce est faite avec intention de nuire, et sans intérêt pour le 
créancier, dans une publication destinée à signaler au public les 
débiteurs tarés. 

Bruxelles. T. c iv . , 7 décembre 1852. 1 8 5 3 , 106. 

2 5 . — M a g i s t r a t . — I l y a calomnie dans le fait d ' imputer 
à un magistrat de s'être trouvé dans un lieu public en compagnie 
d'une fille suspecte. 

Tournai , T. c iv . , (sans date). 1 8 5 4 , 610. 
Bruxelles, 4 février 1834. k l . 

2 6 . — Imputa t ion . — Circons tances . — Constitue la 
calomnie l ' imputation suivante, proférée dans un lieu public : 
Taisez-vous, vilaine canaille, j'ai toujours eu l'idée que vous aviez 
pris mon argent et je l'ai encore. 

Charleroi, T. corr . , 10 ju i l l e t 1836. 1 8 5 7 , 80. 

2 7 . — M i n i s t r e d u culte. — Fonct ions . — L' impu
tation fait au ministre d'un culte d'avoir posé, dans l'exercice de 
son ministère, des actes qu i , s'ils étaient vrais, l'exposeraient à 
des mesures disciplinaires ecclésiastiques, constitue une calomnie. 

Louvain, T. c iv . , (sans date). 1 8 5 9 , 693. 
Bruxelles, 13 avr i l 1859. I d . 

2 8 . — A u t e u r d r a m a t i q u e . — Diffamation. — A c 
teur . — Complic i té . — 11 y a délit de diffamation quand un 
auteur dramatique donne à un personnage de sa pièce un nom à 
peu près semblable à celui d'une personne vivante, de telle façon 
que, sur le vu de l'affiche, i l puisse en résulter, dans l'esprit du 
lecteur, l'idée d'une désignation injurieuse pour cette personne. 
I l en est ainsi surtout lorsque la pièce, déjà plusieurs fois repré
sentée, est annoncée comme revue et corrigée par l'auteur, et 
offre, en effet, l 'addit ion du nom dont i l s'agit à un personnage 
jusqu'alors innomé. — L'auteur est responsable des jeux de 
scène que se permet un acteur et des modifications qu ' i l fait subir 
au texte de son rôle, dans le but de créer une allusion injurieuse 
pour une personne, alors que des circonstances de fait prouvent 
que l'auteur a dû nécessairement diriger la mise en scène et savoir 
comment le rôle serait interprété. — Le directeur de théâtre qui 
a connu le caractère intentionnel des faits ci-dessus, et s'y est im
miscé en faisant mettre le nom sur l'affiche et en laissant remplir 
le rôle par un acteur étranger à la troupe placée sous sa direc
t ion , se rend complice du délit de diffamation. 

Saint-Étienne, T . corr . , 16 avri l 1859. 1 8 5 9 , 729. 
.Lyon, 8 mai 1859. I d . 

2 9 . — B r u i t publ i c . — A g g r a v a t i o n . — Est punis
sable comme calomniateur, celui qui ne se borne pas à répéter un 
b ru i t public portant que tel commerçant a les garnissaires chez 
l u i . mais atlirme la réalité du fait en désignant l'établissement rie 
Banque qui les y a placés, et attribue l'insolvabilité du commer

çant à des dépenses qui l 'ont mis dans l'impossibilité de faire 
honneur à ses engagements. 

Gand, T. c iv . , 30 décembre 1859. 1 8 6 0 , 3 9 1 . 

3 0 . — Affiche. — É g l i s e . — Est coupable de calomnie 
celui qui , dans une affiche qu ' i l a placée sur la porte d'une église, 
impute à un receveur communal de ne pas être juste dans ses 
comptes. 

Huy, T. corr . , (sans date). 1 8 6 4 , 954. 
Liège, 18 janvier 1860. I d . 

3 1 . — É c r i t produit en jus t i ce . — R e q u ê t e en di
vorce . — Se rend coupable de calomnie, la personne qu i , dans 
un écrit produit en justice à l 'apui de sa demande, impute à un 
tiers des faits qu i , s'ils existaient, exposeraient ce tiers à des 
poursuites correctionnelles ou criminelles, au mépris ou à la 
haine des citoyens. — Ainsi , le demandeur en divorce,en articu
lant à l 'appui de sa demande qu'un tiers est le complice du délit 
d'adultère commis par sa femme, est coupable de calomnie, et ne 
peut invoquer le § 2 de l'article 367 du code pénal. 

Bruxelles, T. corr. , 10 janvier 1863. 1 8 6 3 , 142. 

3 2 . — Absence de franchise . — A p p r é c i a t i o n . — Con
stitue une calomnie, l'assertion qu'un ind iv idu , tenant sa position 
d'une société, a agi dans les élections malgré les prescriptions 
de celle-ci. — 11 en est de même de l'assertion qu'un ind iv idu , 
après avoir serré la main à un autre, est allé prendre des mesures 
pour faire rayer celui-ci de la liste électorale. 

Charleroi, T. c iv . , 6 j u i n et 13 août 1863. 1 8 6 3 , 1205. 

3 3 . — C e r c l e de bienfaisance. — Imputa t ion de cor
ruption é l ec tora l e . — L'imputation dirigée contre un cercle 
de bienfaisance, de faire des distributions de bons de bière dans 
un intérêt purement électoral, alors que le seul but avoué de la 
société est de venir en aide aux ouvriers malheureux et nécessi
teux, est de nature à nuire à l'honneur et à la réputation des 
membres du cercle, et doit , si elle est fausssc, entraîner répara
t ion . 

Gand, T. c iv . , 9 août 1864. 1 8 6 4 , 1061. 

3 4 . — Comptoir d'escompte. — Élec t ions . — Constitue 
une imputation calomnieuse pouvant entraîner des dommages-
intérêts, l ' imputation dirigée contre des membres d'un comptoir 
d'escompte de la Banque Nationale, d'avoir menacé des négociants 
de leur refuser à l 'a\enir tout escompte s'ils ne votaient pour cer
tains candidats. 

Bruxelles, T. c iv . , 12 décembre 1866. 1 8 6 7 , 204. 

3 5 . — Imputat ion. — F a i t préc i s . — Dire dans un lieu 
public à quelqu'un qu ' i l porte la marque de la flétrissure 
sur le dos et que s'il se dépouillait de ses vêlements, tous les 
assistants pourraient s'en convaincre, constitue l ' imputation 
méchante d'un fait précis qualifié de diffamation par le code 
pénal. 

Anvers, T. corr . , 18 décembre 1867. 1 8 6 8 , 63. 

3 6 . — G r è v e . — R e n v o i d 'ouvriers . — Le fait par un 
journal d'affirmer en temps de grève qu'un établissement indus
triel a déclaré cesser ses travaux jusqu'à une date fixe, sans dis
tinguer entre les ouvriers qui s'étaient mis en grève et ceux qui 
n'avaient pas abandonné le travail , constitue une diffamation. 

Bruxelles, 3 j u i n 1872. 1 8 7 2 , 817. 

3 7 . — C o n g r é g a t i o n re l ig ieuse . — P r e u v e l éga le . 
F a u t e d'un membre . — De ce que, dans une école tenue par 
une congrégation religieuse, un des membres de la congrégation 
a commis des attentats qui ont motivé son renvoi et sa condamna
t ion, ne résulte pas qu'on puisse représenter l'école comme un 
antre de corruption ; une telle imputation dépasse les limites de 
la discussion permise et oblige à réparation vis-à-vis des mem
bres de la congrégation non condamnés. 

Gand, n ' j u i ï l e t 1872. 1 8 7 2 , 1 5 0 5 . 

3 8 . — J o u r n a l . — Véna l i t é . — Accuser un journal de 
s'être laissé acheter par une société financière pour défendre ses 
intérêts et attaquer ses adversaires, constitue une diffamation. 

Bruxelles, T. c iv . , 26 j u i n 1872. 1 8 7 2 , 931 . 
Bruxelles, 7 novembre 1872. 1 8 7 2 , 1462. 

3 9 . — Médecin lég is te . — J o u r n a l i s t e . — Imputat ion . 



Contra in te p a r corps . — Le journaliste qui impute sans 
preuve à un médecin légiste d'avoir fait un rapport systématique
ment hostile à un prévenu, ne commet pas seulement une fauli 1 

dont la réparation est due en vertu de la loi civile, mais une dif
famation prévue parla loi pénale. — En conséquence, la contrainte 
par corps peut être prononcée contre l u i , pour les dommages-
intérêts et les frais auxquels i l est condamné. 

Gand, 13 janvier 1874, cl les conclusions 
de M . P . D E P A E P E , avocat général. 1 8 7 4 , 2-11. 

4 0 . — Cessat ion de payement . — Constitue une alléga
tion injurieuse et même calomnieuse, l 'affirmation dans un lieu 
public et en présence de témoins, qu'une personne est en dessous 
de ses affaires et va tomber en fail l i te. 

Anvers, T. c iv . , 27 février 1873. 1 8 7 5 , 1035. 

4 1 . — É t a b l i s s e m e n t publ ic . — R e g i s t r e s . — P e r 
sonnel. — L'injuste accusation inscrite sur les registres d'un 
établissement de l'Etat et portée par ordre du directeur il la con
naissance du personnel de cet établissement, qu'un individu a, 
dans ses visites à l'établissement, abusé de la confiance que le 
directeur avait en l u i , peut servir de base à une action en dom
mages-intérêts de la part de cet indiv idu. 

liruxelles, 23 mai 187G. 1 8 7 6 , 83-2. 

4 2 . — T é m o i g n a g e en jus t i ce . — Diffamation. — R é 
p a r a t i o n . — Impute ra une personne, à la suite du témoignage 
qu'elle a été appelée à rendre en justice, qu'elle a été cause de 
la condamnation d'un innocent et qu'elle s'est réjouie de celle 
condamnation, est une imputation diffamatoire de nature ii pro
duire un dommage moral el un dommage, matériel considérables, 
donnant droit à double réparation par l'allocation de dommages-
intérêts pour le dommage matériel, et la publication du jugement 
pour le dommage moral . 

Gand, 13 décembre 1878. 1 8 7 9 , 50. 

4 3 . — P r é d i c a t e u r . — Diffamation. Intention 
m é c h a n t e . — Le prédicateur q u i . se laissant emporter par son 
zèle pastoral, impute aux organisateurs d'une fête de charité 
d'avoir, sous le couvert de la bienfaisance, recherché la satisfac
tion de leurs payions et ce au détriment des pauvres dépouilles 
par là de la majeure partie du produit des souscriptions lecueil-
lies, commet le délit de diffamation, bien qu ' i l n'ait pas élé guidé 
par des sentiments d'animosite personnelle. 

Liège, 21 ju in 1879. 1 8 7 9 , 974. 

4 4 . — Fonct ionna ire . — E x é c u t i o n des lois. — L i b e r t é 
de conscience. — Ense ignement publ ic . - - L'imputation 
adressée à des fonctionnaires publics, charges d'exécuter la loi 
sur renseignement primaire ou d'en surveiller l'exécution au sein 
des écoles communales, d'avoir, en présence des élèves et des 
maîtres et dans l'exercice de leurs fonctions à l'école, tourné 
publiquement en dérision un dogme religieux catholique, con
stitue une calomnie. — On ne saurait voir là une simple mani
festation d'opinions hostiles au catholicisme et parfaitement 
autorisée par la liberté constitutionnelle dont jouissent tous les 
citoyens belges. 

* Bruxelles, 8 avri l 1880. 1 8 8 0 , 533. 

4 5 . — B u r e a u de bienfaisance. — A d m i n i s t r a t e u r . 
Est injurieux et diffamatoire l'article dans lequel des membres du 
bureau de bienfaisance, qui auraient subordonné l 'octroi des 
secours aux indigents à la fréquentation des écoles officielles, 
sont traités de bourreaux de bienfaisance et dont la conduite, 
qualifiée de criminelle el d'infernale, est ainsi appréciée : « Agir 
« comme le font ces administrateurs, c'est prévariquer, c'est voler 
« les pauvres. » 

Liège, 24 ju in 1880. 1 8 8 0 , 1085. 

4 6 . — Dif famation. — C a r a c t è r e s . — L'allégation con
sistant à dire d'un homme qu'on représente comme un maçon 
fanatique, que « i l eut l'art île se faire passer comme catholique 
« auprès des bonnes âmes », esi injurieuse et diffamatoire. 

liruxelles, T. c iv . , 2 décembre 1870. 1 8 8 0 , 855. 
Bruxelles, 1 e r mars 1880. k l . 

4 7 . — I m p u t a t i o n d'espionnage et de délat ion. — Con
stitue la diffamation, le fait d'imputer à quelqu'un d'avoir inscrit 

des noms, pour faciliter la confection d'une liste de futurs otages. 
Est injurieuse, l ' imputation de faire une besogne d'espion. 

Bruxelles, 2 mai 1881. 1 8 8 1 , 730. 
Contra : Tournai, T . c iv . , 24 janvier 1881. l d . 

4 8 . — Témoin d'un duel . — P r o c è s - v e r b a l . — Les 
témoins d'un duel ne doivent pas être considérés comme coupa
bles de diffamation, en raison des imputations contenues dans le 
procès-verbal, s'ils ont pu ignorer l ' intention de leur mandant 
de le livrer à la publicité. — 11 y a imputation de faits suffisam
ment précis pour constituer la diffamation, dans le reproche de se 
livrer à la débauche la plus complète et de s'adonner journelle
ment à l 'ivrognerie, comme aussi de causer un scandale répugnant 
par des orgies durant parfois jusqu'à quatre heures du malin. 

Gand," 21 avril 1885. 1 8 8 5 , 589. 

4 9 . — B o u r g m e s t r e . — I m p u t a t i o n . — E x p l o i t . — 11 
y a calomnie dans l ' imputation faite à un bourgmestre soit « de 
« commettre des empiétements partout où i l en a l'occasion » , 
soit « d'avoir abusé de ses fonctions administratives au point 
« d'intenter un procès injuste à un de ses administrés, pour 
« assouvir un v i l sentiment de vengeance qu' i l nourrissait contre 
« ce dernier ». — Cette imputat ion faite dans un acte de procé
dure, tel qu'un exploit d'huissier, constitue la calomnie par acte 
authentique et public, sans qu ' i l y ait lieu de distinguer si ces 
exploits ont été ou non soumis aux débals d'un procès c iv i l , à 
l'occasion duquel ils ont. été signifiés. — Quelque blâmables que 
soient les imputations calomnieuses contenues ilans la pièce 
incriminée, elles ne constituent à l'égard des signataires cpie des 
injures simples, lorsqu'il ne conste point qu' i l était dans leur in
tention que la dite pièce fût rendue publique. 

l luy , T. corr 1813. 1 8 4 4 , 1463. 
Liège, 15 décembre 1843. l d . 

5 0 . — É c h e v i n . — A b u s d 'autor i t é . — Est une calom
nie, le fait imputé àun échevin d'avoir fait empierrer des chemins 
dans son intérêt personnel, au moyen des ressources commu
nales. 

Jlasselt, T. c iv . , 10 ju i l l e t 1801, et les 
conclusions de M. S C I U E R M A N S , substitut. 1 8 6 1 , 1192. 

5 1 . — Collège échev ina l . — Constitue la calomnie à 
l'adresse des membres d'un collège échevinal, le fait de reprocher 
faussement à l'administration communale d'avoir forcé des créan
ciers à reculer l'exigibilité' de leurs créances, de leur avoir im
pose, pour cacher le vide de la caisse communale, la concession 
d'un terme et d'avoir voilé ainsi le déficit. 

Gand, T. civ. , 29 ju i l le t 1801. 1 8 6 2 , 197. 

5 2 . — Consei l ler communal . — B o u r g m e s t r e . — U s u r 
pation de pouvoirs . — lievèt un caractère de haute gravité, 
l ' imputation faite par un conseiller communal au bourgmestre 
d'uni! commune d'avoir commis une usurpation de pouvoirs et 
violé la loi communale, pour avoir adressé à l'autorité supé
rieure, au nom du collège des bourgmestre et échevins, un rap
port auquel ce collège n'avait pris aucune part et dont l'objet 
était de demander la déchéance d'un conseiller communal, sous 
prétexte que celui-ci n'avait plus son domicile dans la commune, 
et ce, par hostilité contre ce dernier, en vue de se débarrasser d'un 
adversaire de sa politique administrative et d'affaiblir le conseil 
communal en le privant des lumières d'un homme capable. 
Cette imputation exposerait, si elle était vraie, le bourgmestre, qui 
en est l'objet au mépris de ses concitoyens. — 11 en est de 
même de l ' imputation concomitante d'avoir fait antérieurement 
des tentatives pour renverser la majorité du conseil, les dites 
tentatives confirmées par l'acte d'hostilité posé envers le conseil
ler dont la déchéance était poursuivie. 

Bruxelles, T. c iv . , 20 janvier 1804. 1 8 6 4 , 733. 
Bruxelles, 19 avril 1804, el les conclusions de 

M. C O U B I S I E K , avocat général. l d . 

5 3 . — Collège échev ina l . — Impôt. — Concussion. 
L'affirmation que des membres d 'un collège échevinal ont établi 
de leur chef et malgré le refus du conseil communal, un impôt 
pour la construction de trottoirs, et qu'ils ont reçu de ce chef des 
sommes qu'ils n'ont pas versées dans la caisse communale, est, si 
la preuve n'en est pas rapportée, calomnieuse et oblige à répa
rat ion. 

Bruges, T. c iv . , 3 décembre 1866. 1 8 6 7 , 204. 



5 4 . — Conse i l l er communal . — Imputat ion d'un fait 
dél ictueux. — P r e u v e . — L'imputation dirigée contre des 
membres d'une administration communale, d'Olre les associés 
d'une personne qu i a acquis des terrains communaux pour les 
revendre, constitue l ' imputation d'un t'ait prévu et puni par le 
code pénal et entraîne l 'obligation de réparer le dommage causé. 
Cette imputation peut, selon les circonstances, résulter à sutti-
sanec de droi t de ce que, dans des écrits publiés à l'occasion 
d'élections, on qualifie les membres de l 'administration comme 
associés et coparticipanls (declycnuot) de celui à qui ils ont vendu 
des terrains communaux. 

Garni, 20 mai 1873. 1 8 7 5 , 695. 

5 5 . — I m p u t a t i o n d'habileté. — T o u r de bâ ton . 
L'imputation vague ou générale d'entendre parfaitement l 'admi
nistration de ses propres aliàires, de les administrer fruelueuse-
inent,dc se montrer habile a les administrer, n'a pas le caractère, 
non seulement de la calomnie, mais même de l ' injure. — 11 en 
est autrement de l'expression tour de bâton, qui constitue une 
injure. 

Tournai, T. c iv . , 22 novembre 1817. 1 8 4 7 , 1170. 

56 . — T o u r de b â t o n . — L'imputation d'avoir commis un 
tour de bâton constitue une calomnie. 

Bruxelles, 20 ju i l le t 1850. 1 8 5 0 , 1198. 

57 . — Sorce l l er ie . — D o m m a g e s - i n t é r ê t s . — L' impu
tation de sorcellerie, quelque absurde qu'elle soit pour des per
sonnes éclairées, peut constituer une injure passible des peines 
de police et de dommages-intérêts, notamment lorsqu'elle se 
produit parmi les populations rurales. 

liruxelles, T. corr. , 29 décembre 18-12. 1 8 4 3 , 12-1. 
Nevele. S. P., 21 avri l 1863. 1 8 6 3 , 847. 
Louvain, T. corr. , 21 ju i l le t 1S75. 1 8 7 5 , 1082. 

58 . — Banqueroute . — Imputat ion éventuel le . — Dire 
dans un lieu public que telle personne fera banqueroute avant 
un an, ne constitue pas la calomnie. 

liruxelles, 12 mars 1853. 1 8 5 3 , 7.'i0. 

59 . — R e p r o c h e . — E m p l o y é . Dire à des préposés 
de l'octroi qu'ils ne font pas leur métier ne constitue pas une 
calomnie. 

Bruxelles, T. corr . . 24 février 1855. 1 8 5 5 , 510. 

60 . — M i n i s t r e . — Imputa t ion d ivres se . — Le l'ail 
de reprochera un ministre, dans les colonnes d'un journa l , qu ' i l 
se serait, dans une réunion toute privée (in eene drinkpui lij), 
« trouvé dans l'état du. père Noé, après qu' i l eût bu du noble jus 
« de la vigne », et qu'on l'aurait emporté dans cet état et déposé 
dans une chambre voisine, ne constitue aucun délit, alors qu ' i l 
est constant que le ministre n'avait, dans celle situation, aucun 
caractère officiel, et qu'on ne lui impute pas une ivresse habi
tuelle. 

Hollande septentrionale, 20 octobre 1836. 1 8 5 7 , 20.'S. 

6 1 . — S imple soupçon. — Exprimer à charge d'un indi 
vidu le soupçon qu ' i l aurait commis un ('rime, ne constitue pas 
une imputation calomnieuse. 

Bruxelles, T. corr . , 6 j u i n 1857. 1 8 5 7 , 1104. 

6 2 . — I m p u t a t i o n d' irrél igion. — Ne constitue n i une 
calomnie ni un tait dommageable, l'allégation qu'un individu a 
publiquement traité la rel igion et l'Église de niaiseries. 

Hasselt, T. c iv . , 10 ju i l l e t 1861, et les con
clusions de M. S C H U E R M A X S , substitut. 1 8 6 1 , 1192. 

6 3 . — F i l s de b o u r r e a u . — I n j u r e . — Dire d'une per
sonne qu'elle est fils de bourreau, ce n'est ni la calomnier, n i 
l 'injurier dans le sens de la loi pénale. — Semblable imputation 
ne peut donner l ieu qu'à une action en dommages-intérêts en 
vertu de l'article 1382 du code c i v i l . 

l iruxelles, T. c iv . , 23 janvier 1862. 1 8 6 2 , 209. 
Bruxelles, 2 j u i n 1862. 1 8 6 2 , 868. 

6 4 . — É c r i t . — A p p r é c i a t i o n . — L a n g a g e politique. 
Pour juger si un écrit a un caractère calomnieux ou injurieux, i l 
faut l'apprécier dans son ensemble et tenir compte de la valeur 
toute spéciale que peuvent avoir certaines expressions dans le 
langage usuel d'une polémique polit ique. — Ainsi l'écrit qu i , au 

cours d'une discussion politique animée, dit d'un conseil com
munal qu ' i l lient ses séances « dans un estaminet délaissé par les 
« honnêtes gens », n'a aucun caractère calomnieux, injurieux ou 
dommageable pour celui qui lient cet estaminet. 

Garni, 6 mars 1873. 1 8 7 3 , 1131. 

6 5 . — Démenti v iolent ou gross ier . — Le démenti 
violent ou grossier donné par un journal à une accusation grave, 
dont ses adversaires politiques veulent l'aire partager la solidarité 
au parti de ce journal tout entier, ne peut êire attribué qu'au 
besoin de défendre ce parti et non à l ' intention de nuire ou à la 
méchanceté. 

Anvers, T. c iv . , 16 décembre 1875. 1 8 7 6 , 4 6 1 . 

6 6 . — Consei l ler communal . — Imputat ion d'irrél i
gion. — Ne porte pas atteinte à l'honneur et par conséquent 
n'est pas calomnieuse, l ' imputation adressée au secrétaire et à 
des conseillers communaux de s'être moqué d'un dogme catho
lique pendant qu'ils inspectaient une école communale. 

Louvain, T. c iv . , 17 février 1880. 1 8 8 0 , 306. 

6 7 . — Meet ing . — P é r i o d e é l ec tora le . — Ne constitue 
pas la diffamation ni même un fait dommageable, le fait de dire 
dans un meeting, en période électorale, que tel candidat a poussé 
l'intolérance jusqu'à laisser mourir de faim une pauvre veuve, 
parce qu'elle refusait de retirer ses enfants de l'école commu
nale. 

Bruxelles, 27 mai 1882. 1 8 8 2 , 1479. 

(». .Spécialement au point Ac vue (!<• l'injure. 

(68-77. ' 

6 8 . — Imputa t ion d'incendie. — I v r e s s e . — Le reproche 
d'avoir commis le crime d'incendie ne constitue pas la calomnie ; 
i l ne peut être considéré que comme une injure grave, si l'auteur 
de l ' imputation élait en état d'ivresse, el s'il est connu comme se 
trouvant constamment sous l'influence des boissons fortes, et 
comme dirigeant journellement ses injures contre ses amis 
comme contre des étrangers. 

Capryeke, S. 1'., 31 décembre 1855. 1 8 5 6 , 383. 

6 9 . — Publ i c i t é . — V i c e . — Habi tude . — Le propos, 
proféré publiquement contre quelqu'un : « Vous est un fou, el 
« voire père a vouiu un jour me faire commettre un vol , el vous 
« êles un drôle de la même espèce », constitue une injure pro
férée contre une personne désignée et renferme l ' imputation d'un 
vice déterminé. — I l ne faut pas que le propos injurieux exprime 
une habitude non interrompue du vice imputé. 

Haute Cour des Pays-lias, 7 octobre 1856. 1 8 5 7 , 1473. 

7 0 . — I n j u r e . — C a r a c t è r e s . • - Dire à une personne 
qu'elle est le plus mauvais individu du monde, qu'on n'en a 
jamais connu de plus mauvais, et qu'elle serait capable de donner 
un faux témoignage pour un verre de genièvre, constitue non 
pas une calomnie, mais une injure grave. 

Gand, 30 septembre 1859. 1 8 5 9 , 1455. 
Cassation, 14. novembre 1859. 1 8 6 0 , 137. 

7 1 . — C o m m i s s a i r e de police. Soufflet. — Menace . 
Dire, dans un établissement public, aux gens de la maison et à 
haute voix, en parlant d'un commissaire de police, attablé dans 
la même salle, mais sans que celui-ci l'ait entendu : Allez lui 
dite qu'il vienne ici, et que je le souffletterai d'importunée, con
stitue le délit d'injure. 

Anvers, T. corr., 20 février 1867. 1 8 6 7 , 335. 

7 2 . — Condamnat ion. — R e p r o c h e . — Absence de 
public i té . — iS'e constitue ni un délit ni une contravention, le 
lait d'avoir dit à quelqu'un, dans un lieu non public et en l'ab
sence de témoins, que telle personne qu'on désigne a élé con
damnée à une amende. 

Bruxelles, T. corr. , 26 décembre 1873. 1 8 7 4 , 1037. 

7 3 . — Imputat ion de m a u v a i s e s m œ u r s . — Compé
tence. — Dire d'une personne qu'elle est « une procureuse et 
» une prostituée » constitue le fait d'injure simple et est de la 
compétence du juge de paix. 

Bruxelles, T. corr. , 14 février 1874. 1 8 7 4 , 1164. 

3 i 



7 4 . — C a r n a v a l . — Costume d'un corps . — Une mas
carade dans laquelle on imite par dérision les pratiques ou céré
monies d'un corps, dont on prend d'ailleurs le costume, n'atteint 
que l ' insti tution même ou le corps, et ne constitue pas une injure 
à l'égard des individus qui le composent. — Des génuflexions 
devant une personne dont on feint de demander en temps de car
naval, et sous le bénéfice du déguisement, une bénédiction ou un 
pardon, ne peuvent être regardées comme une injure. — Mais 
des paroles outrageantes prononcées pendant les licences du car
naval sont néanmoins punissables comme injures. 

Termonde, T. corr. , 7 ju i l l e t 1874. 1 8 7 4 , 1133. 

7 5 . — ' C h a r i v a r i . — C h a n t s . — C r i s . — Huées . 
Compétence . — Le charivari (charibarium), punissable en 
vertu de l'article 448 du code pénal, exige comme condition une 
manifestation préméditée, par cris, huées et bruits produits au 
moyen d'instruments sonores et discordants. — Dès lors, de sim
ples chants injurieux « A bas Mulou ou Madou » tenus dans l ' i n 
térieur d'un cabaret ou dans la courqui en dépend, et non accom
pagnés de cris et de buées, ne sauraient constituer le délit 
d'injures par faits prévu par l'article 448 du code pénal.—Pareils 
cris constituent le délit d'injures prévu par l'article 5G1 § 7, qui 
rentre dans la compétence du juge de paix. 

Termonde, T. corr. , G janvier 1880. 1 8 8 0 , 383. 

7 6 . — Moquerie . — Dogme cathol ique. — Sont in ju
rieuses les expressions lis blancs et puretés virginales quand 
elles sont prises dans un sens ironique. 

Louvain, T. c iv . , 17 lévrier 1880. 1 8 8 0 , 50G. 

7 7 . — Personne décédée . — Convict ion rel ig ieuse. 
P r e u v e offerte. - Est injurieuse pour la mémoire d'une per
sonne décédée, et parlant dommageable pour les parents et héri
tiers de celle-ci, l'article de journal qui a pour titre « l'enterro-
« ment d'un chien » et qui représente cette personne comme ayant 
vécu, comme étant morte et ayant été enterrée comme un pour
ceau.—L'offre de preuve tendante à justifier, à excuser ou à atté
nuer un pareil outrage est à tous égards inadmissible. 

Gand, 17 décembre 1881. ' 1 8 8 2 , 1 1 9 . 

| 3. — Précision des imputations. 

(78-90.) 

7 8 . — Poss ib i l i té de p r e u v e . — B o u r g m e s t r e . — Pour 
constituer le délit de calomnie, l ' imputation doit avoir un carac
tère de précision tel que, dans le cas où la loi admet le prévenu 
à la preuve du fait, le plaignant puisse en faire l'objet d'une 
preuve directe et contraire. Ainsi l ' imputation, adressée à un bourg
mestre, d'avoir commis un faux en écriture publique, lequel 
crime entraîne cinq ans de travaux forces, ne renferme pas un 
fait précis cl déterminé, parce que l'acte auquel le faux s'appli
querait n'a pas été indiqué. 

Cassation, 14 août 1844. 1 8 4 4 , 1241. 

7 9 . — A l l égat ion hypothét ique . — La calomnie n'existe 
que dans l'allégation positive d'un fait précis; une imputation 
hypothétique ou conditionnelle ne suffit pas. 

Cassation, G lévrier 1849. 1 8 4 9 , 3 9 3 . 
Contra : Mons, T. corr . , 9 août 1848. k l . 
Bruxelles, 8 décembre 1848. I d . 
Gand, 28 février 1849. 1 8 4 9 , 447. 

8 0 . — C a r a c t è r e . — P u b l i c i t é . — 11 y a délit de 
calomnie dans les imputations consistant à dire de quelqu'un, 
dans des lieux publics, qu ' i l est le père d'un enfant illégitime et 
qu ' i l a abandonné la mère de cet enfant. 

Bruxelles, T. corr . , G mai 1854. 1 8 5 5 , 10G. 

8 1 . — Imputat ion de faux . — G a r d e c h a m p ê t r e . 
Est une calomnie l ' imputation adressée, dans un lieu public, à un 
garde champêtre d'avoir dressé un faux procès-verbal. 

Liège, 7 décembre 1854. 1 8 5 5 , 1 1 5 1 . 
Conlrà : Tongres, T. corr . , (sans date). I d . 

8 2 . — Imputat ion d'intention. — C r i m e . — C'est se 
rendre coupable de calomnie que d'imputer, dans une réunion 
publique, à une femme, d'avoir demandé à une personne de l u i 
procurer du poison dans le but d'empoisonner son mar i . 

Bruxelles, T. corr . , 2 5 j u i n 1 8 5 7 . 1 8 5 7 , 9 5 8 . 

Bruxelles, 1 2 février 1 8 5 8 . 1 8 5 8 , 1 5 1 9 . 

8 3 . — C i ta t ion . — P r é c i s i o n des faits. — Calomnie . 
A p p e l . — L'ordonnance ou la citation qui énumère la nature, 
le l ieu et la date du délit et qui désigne la personne qui en a été 
l'objet, est sullisamment précisée aux termes de l'article 1 8 3 du 
code d'instruction cr iminel le . — Spécialement, en matière de 
calomnie, i l ne faut pas que l'ordonnance ou la citation repro
duise les propos qualifiés calomnieux. — 11 est permis à la partie 
publique, en degré d'appel, de préciser davantage, par la citation 
pour comparaître devant la cour, le délit imputé, et ce, en fai
sant état de l ' instruction et du jugement de première instance. 

Cassation, l" j u i l l e t 1 8 6 7 . 1 8 6 7 , 1 0 4 9 . 

8 4 . — N o t a i r e . — Pour qu ' i l y ait calomnie, i l ne suffit 
pas qu'on ait imputé un fait, i l faut que ce fait soit précis, déter
miné. — Est sullisamment précis, le fait de reprocher à un notaire 
d'avoir commis des actes qui auraient été de nature à le faire 
condamner aux galères. 

Gand, T. corr. , 1 9 février 1 8 7 0 . 1 8 7 0 , 4 3 0 . 

8 5 . — R é p o n s e à une interpe l la t ion . — Celui qu i , sur 
une interpellation précise, fait une réponse de nature à porter 
atteinte à l'honneur ou a la considération de la personne qui la 
lu i adresse, peut-il être considéré comme coupable de diffamation, 
lorsque d'ailleurs la réponse est corrélative à la demande ? 

Gand, T. corr. , 1 3 février 1 8 7 5 . 1 8 7 5 , 4 6 3 . 

8 6 . — M i n i s t r e d u culte . — I n j u r e en chaire . Dé
s ignat ion de l a personne. — R é p a r a t i o n . — Affiche du 
jugement . — Doit la réparation du préjudice causé, le ministre 
du culte qui prononce en chaire des paroles injurieuses, lors 
même qu ' i l ne désigne pas la personne par nom et prénom, s'il 
s'exprime de manière qu'une partie notable de son auditoire n'a 
aucun doute sur la personne qu ' i l a voulu signaler. — L'affiche 
du jugement de réparation à deux reprises sur la porte de l'église, 
est en ce cas un moyen de réparation approprié aux circon
stances du fait dommageable. 

Gand, 2 0 ju i l le t 1 8 7 8 . 1 8 7 8 , 1 0 1 5 . 
Arlon, T. civ. , 1 4 août 1 8 7 8 . 1 8 7 8 , 1 1 2 9 . 
Nivelles, T. corr. , 2 1 septembre 1 8 7 8 . 1 8 7 8 , 1 4 5 5 . 

8 7 . — P r é d i c a t e u r . — Imputa t ion de faits cr imine l s . 
Dés ignat ion incomplète de l'inculpé. — Le prédicateur qui 
a imputé un fait criminel à une personne désignée d'une manière 
qui n'a pas été sullisante pour qu'elle lut unanimement reconnue, 
échappe à toute action en dommages-intérêts de celle-ci, lors 
même qu'une partie de l 'auditoire aurait cru reconnaître le 
demandeur. 

Courtrai, T. civ. , 1 3 avril 1 8 7 8 . 1 8 7 8 , 5 9 0 . 

8 8 . — J u g e du fond. — A p p r é c i a t i o n souveraine . 
Le juge du fond apprécie souverainement si, soit par lui-même, 
soit à raison des circonstances, le fait imputé revêt un caractère 
de précision suffisant. 

Cassation, 5 août 1 8 7 9 . 1 8 7 9 , 1 2 2 9 . 

8 9 . — P r é c i s i o n . — A p p r é c i a t i o n . — En matière de 
calomnie ou de diffamation, la précision peut résulter du rapport 
qui existe entre les propos tenus et des faits qui se sont réelle
ment passés. 

Gand, 2 5 mai 1 8 8 2 . 1 8 8 2 , 1 3 0 3 . 

9 0 . — Ins t i tuteur . — R e p r o c h e indéterminé. — Manque 
de précision et constitue une injure simple, le fait d'imputer à un 
instituteur « qu ' i l est un homme immoral qui n'enseignerait que 
« l'immoralité. » 

Cassation, 1 1 mai 1 8 8 5 , et les concl . de M. M E S D A C I I D E T E R 

K I E I . E , premier avocat général. 1 8 8 5 , 9 2 5 . 

§ 4 . — Publicité des imputations. 

( 9 1 - 1 1 2 . ) 

9 1 . — Assemblée é l e c t o r a l e . — L i e u public . — Le fait 
d'avoir volé des pierres appartenant à la commune, imputé à un 
conseiller communal, dans un lieu public converti momentané
ment en assemblée électorale, et alors que l'élection était procla
mée, constitue le délit de calomnie. 

Liège, T. corr., 2 7 janvier 1 8 4 3 . 1 8 4 3 , 6 6 7 . 



9 2 . — Confidence. — Boutique. — U v a délit de calom
nie du moment où les imputation!; déterminées par l'arliele 367 
du code pénal ont été proférées dans un lieu public, encore que 
ces imputations n'aient pu être entendues que d'une seule per
sonne, étaient été communiquées en forme de confidence. — La 
boutique d'un boulanger, étant tenue a porte ouverte et ainsi 
accessible à tout le monde, est un lieu public. 

Bruxelles, 24 novembre 1843. 1 8 4 4 , 78. 
Bruxelles, T. corr. , '22 décembre 1843. 1 8 4 4 , 205. 

9 3 . — Vo ie publique. — Conversa t ion confidentielle. 
Un propos diffamatoire tenu sur la voie publique, mais dans une 
conversation intime et confidentiellement, sans que les passants 
eussent pu l'entendre, ne doit pas êlre considéré comme une ca
lomnie. 

Haute Cour des Pays-Bas, 3 novembre 1857. 1 8 5 8 , 1457. 

9 4 . — Vest ibule . — Témoin unique. — La publicité doit 
être prouvée d'une manière non équivoque, si le propos incr i 
miné n'a pas été tenu clans un endroit public de sa nature ou par 
sa destination. — L'imputation faite, en présence d'un seul té
moin , à l'extrémité du veslibule d'une maison dont la porte 
cochère était au large ouverte, n'a pas la publicité requise, bien 
que les éclats de voix de celui qui l'a proférée aient arrêté de 
nombreux passants, s'il n'est pas prouvé que ceux-ci l'ont en
tendue. 

Bruxelles, T. corr. , 25 j u i n 1857. 1 8 5 7 , 959. 

9 5 . — Nota ire . — C h a m b r e à m a n g e r . — La chambre 
à manger d'un notaire, lorsqu ' i l y reçoit des clients pour la pas
sation d'un acle de son ministère, ne constitue pas un lieu public 
et la réunion n'est pas une réunion publique. — Les propos qui 
s'y tiennent ne peuvent, en conséquence, constituer le délit de 
calomnie. 

Bruxelles, T. corr., 23 ju i l le t 1863. 1 8 6 3 , 1023. 

9 6 . — P r ê t r e . — P r e s b y t è r e . — Le fait par un prêtre 
d'imputer à un tiers non présent, dans une conversation tenue 
avec une personne dans le presbytère, d'être l'auteur de la gros
sesse d'une femme, ne constitue pas une calomnie sous l 'empire 
du nouveau code pénal. 

Bruxelles, T. c iv . , 24 mai 1871. 1 8 7 1 , 1211. 

9 7 . — Pé t i t ion . — Le fait d'avoir soumis une pétition, 
dans laquelle sont consignées des imputations calomnieuses, à la 
signature de plusieurs personnes, et de l 'avoir ensuite fait parve
nir au conseil communal de la localité, ne constitue point la dis
tr ibution et la publicité exigées par l'article 364 du code pénal, 
pour le délit de calomnie. — A défaut de publicité par un des 
moyens indiqués par la l o i , les imputations ne peuvent, aux 
termes des articles 376, 471 , n° 1 1 , du code pénal, combines 
avec l'article 4 du décret du 20 ju i l l e t 1831, donner lieu qu'à des 
peines de simple police. 

Liège, 5 mars 1851. 1 8 5 1 , 559. 
Contra : Verviers, T. corr . , 11 janvier 1851. k l . 

9 8 . — É t a b l i s s e m e n t p r i v é . — L'imputation d'un fait qui 
exposerait celui à qui i l est reproché à des poursuites correction
nelles, si elle a eu lieu dans les bureaux d'un établissement 
privé, mais accessibles au public, est une calomnie punissable 
comme telle. 

Bruxelles, 7 avril 1859. 1 8 6 1 , 59. 

9 9 . — Consei l ler communal . — B o u r g m e s t r e . — Dis 
cours . — U y a calomnie dans le fait d'un conseiller communal 
qu i , en séance du conseil, impute au bourgmestre d'avoir indui t 
le gouvernement en erreur par des rapports mensongers. 

Bruxelles, 14 j u i n 1856. 1 8 5 7 , 138. 

1 0 0 . — Consei l ler communal . — T i e r s . — D i s c o u r s . 
Bul le t in communal . — Le conseiller communal qu i , en séance 
publique du conseil, se permet des imputations calomnieuses 
pour un tiers, est tenu vis-à-vis de ce tiers à les réparer. — 11 
répond du dommage causé par ses paroles et par la reproduction 
de ses paroles dans des écrits imprimés, même dans un Bulletin 
communal. 

Bruxelles, 27 février 1865. 1 8 6 5 , 334. 

1 0 1 . — Consei l ler communal . — Collègue. — Le con
seiller communal qui impute en séance publique et méchamment 

à un collègue des faits qu i , s'ils étaient vrais, l'exposeraient au 
mépris public, se rend coupable de calomnie. 

Bruxelles, 19 octobre 1869. 1 8 6 9 , 1409. 

1 0 2 . — Consei l ler communal . — H u i s clos. — Les i m 
putations calomnieuses qu'un conseiller communal se permet en 
séance à huis clos du conseil communal, tombent sous l'applica
tion de l'article 444 du code pénal, 3 e alinéa. 

Termonde, T. corr . , 29 janvier 1873. 1 8 7 3 , 254. 
Gand, 29 avril 1873. 1 8 7 3 , 667. 

1 0 3 . — Concurrence dé loyale . — Des imputations in 
justes et méchantes, quoique d'autant plus reprehensibles qu'elles 
sont inspirées par une concurrence déloyale, ne peuvent cepen
dant être considérées comme calomnieuses dans le sens légal, si 
elles n'ont pas été proférées publiquement. 

Anvers, T. corr . , I l décembre 1867. 1 8 6 8 , 1116. 

1 0 4 . — Code pénal anc ien . — P u b l i c i t é effective. 
Propos confidentiel. — La publicité du lieu était insuffisante, 
sous l'ancien code pénal, pour imprimer à l ' imputation d'un fait 
précis un caractère calomnieux; i l fallait, dans tous les cas, une 
publicité effective et réelle.—A défaut de publicité, une semblable 
imputation constituait néanmoins une contravention de police, 
quand bien même elle eût été proférée hors de la présence de la 
personne insultée. — Des propos injurieux ne peuvent êlre con
sidérés comme confidentiels que dans certaines circonstances 
particulières, lorsque le devoir commande de fournir des rensei
gnements sur une personne et sous la condit ion, toutefois, que 
ces renseignements aient été donnés consciencieusement et sans 
intention méchante. 

Audcnarde, T. c iv . , 2 j u i n 1869. 1 8 6 9 , 1545. 

1 0 5 . — Dénonciat ion c a l o m n i e u s e . — É l e c t i o n s . — Dé-
putation permanente . •— Dire à quelqu'un, dans un lieu ou
vert à un certain nombre de personnes, en présence de plusieurs 
personnes, qu ' i l a, lors des élections, tenu le propos suivant : 
« Vous ave/, la livraison de levure aux hospices à 90 centimes; 
« vous pouvez, si vous acceptez un bil let , porter le prix à 1 f r . , » 
et dénoncer ce fait par écrit à la députation permanente du con
seil provincial dans le but d'obtenir l 'annulation des élections, 
constitue le double caractère du délit de calomnie et du délit de 
dénonciation calomnieuse. 

Termonde, T. corr . , 16 février 1870. 1 8 7 0 , 574. 

1 0 6 . — Imputat ion calomnieuse. — Subordonné . 
S u r s é a n c e . — Celui qui adresse par écrit à une personne des 
imputations calomnieuses contre son subordonné, commet un 
délit de calomnie; la publicité n'est pas requise pour constituer 
cette calomnie. — L'action en calomnie n'est pas suspendue 
jusqu'à la décision définitive de l'autorité compétente sur les faits 
imputés. 

Liège, 9 novembre 1872. 1 8 7 2 , 1583. 

1 0 7 . — L i e u publ ic . — Publ i c i t é réel le . — Les impu
tations calomnieuses faites, soit dans un lieu non public, soit 
dans un l ieu public, mais devant une seule personne et de ma
nière U n'être entendues de nulle autre, ne tombent pas sous 
l'application de l'article 444 du code pénal, mais sous l'applica
t ion de l'article 561 , 7°, du même code. 

Louvain, T. corr . , 15 janvier 1877. 1 8 7 7 , 350. 

1 0 8 . — Chemin publ ic . — P u b l i c i t é insuffisante. 
Des propos diffamatoires tenus sur un chemin public, mais en 
particulier et de manière à ne pas être entendus par d'autres 
personnes, n'offrent pas le caractère de publicité requis par l'ar
ticle 444 du code pénal. — Ils ne constituent qu'une injure. Ni 
le tr ibunal correctionnel n i la cour ne sont compétents pour 
statuer sur cette contravention, quand le prévenu décline leur 
compétence. 

Bruxelles, 17 mars 1877. 1 8 7 8 , 141 . 

1 0 9 . — É c r i t a d r e s s é à p lus ieurs . — Députat ion per
manente. — Est adresse à plusieurs personnes, dans le sens du 
paragraphe final de l 'article 444 du code pénal, l'écrit envoyé à 
une députation permanente, bien que celle-ci constitue un corps 
moral indivisible. 

Gand, 5 ju i l l e t 1878. 1 8 7 8 , 926. 

1 1 0 . — C a r t e postale . — P u b l i c i t é . — Le délit de diffa-



mation ou d'injure par écrit adressé ou communiqué à plusieurs 
personnes, peut être commis par carte postale. 

Gand, T. corr . , 9 mars 1872. 1 8 7 2 , 511 . 
Bruxelles, T. corr . , 3 avril 1878. 1 8 7 8 , 5-13. 
Liège, 20 novembre 1879. 1 8 8 0 , 280. 

1 1 1 . — P r o p o s préjudic iable . — Personne isolée. 
Des propos préjudiciables tenus à diverses personnes, mais sans 
publicité et isolément, bien que ne constituant pas la diffamation 
aux termes des articles 413 et -ï-l-4 du code pénal, peuvent donner 
lieu à des dommages-intérêts. 

Bruxelles, 8 avril 1880. 1 8 8 0 , 034. 

1 1 2 . — Soc ié té d ' a g r é m e n t . — Comité secret . — E n 
matière de diffamation, la publicité exigée par l'article -114, § 3, 
du code pénal existe suffisamment, lorsque les imputations ont 
été laites dans une séance du conseil d'administration d'une so
ciété d'agrément siégeant en comité secret. — 11 en est ainsi, 
d'une manière générale, toutes les fois qu ' i l s'agit d'un lieu non 
public, mais ouvert ù certaines personnes ayant le droit de le 
fréquenter ou de s'y assembler. — 11 n'y a d'exception que pour 
les maisons des particuliers. 

Cassation, 12 décembre 1881. 1 8 8 2 . 313. 
Cmilrà : Bruxelles, 21 j u i n 1881. Id . 

C H A P I T R E 11. — E X C I S E S . — I M M U N I T É S . 

(113-139.) 

1 1 3 . — Bonne foi. — P r e u v e . — En matière de calomnie, 
on doit rejeter la preuve, offerte par le défendeur, qu ' i l a agi de 
bonne foi , sans articuler aucun l'ait d'où elle résulterait. 

Tongres, T. civ. , 19 mai 1852. 1 8 5 2 , 720. 

1 1 4 . — Provoca t ion . — La provocation n'est pas admissi
ble en matière d'injure grave. Elle peut être prise en considé
ration comme circonstance atténuante, mais non comme élisive 
de la culpabilité. 

Bruxelles, T. corr. , 24 janvier 1860. 1 8 6 1 , 356. 
Cassation, 19 mars 1860. 1*1. 

1 1 5 . — Bonne foi. — Offre de preuve . — Le prévenu 
i l 'un délit de calomnie n'est en général pus recevable à faire 
entendre des témoins pour établir qu ' i l a agi de bonne foi et sans 
intention de nuire. 

Cassation, 12 août 1861. 1 8 6 2 , 101. 

1 1 6 . - Diffamation. — I n j u r e . — Bonne foi. — 11 
importe peu, pour l'appréciation de la diffamation et de l ' injure, 
que les parties aient clé de bonne ou de mauvaise foi dans la 
défense de leurs opinions respectives. 

Bruxelles, T. c iv . , 21 février 1872. 1 8 7 2 , 614. 

1 1 7 . — Ac t ion c iv i le . - - E x c u s e . — Celui qui a dirigé 
des imputations malveillantes, injurieuses et fausses contre l'au
teur d'un document administratif, doit la réparation du dommage 
causé, sans pouvoir puiser une justification, ni dans la forme de 
ce document, ni dans des polémiques antérieurement engagées 
sur des objets différents avec l'auteur du document, ni dans la 
faculté qu'avait la personne attaquée d'user du droit de réponse 
dans les colonnes mêmes où l'attaque s'était produite. 

Gand, 19 j u i n 1872. 1 8 7 2 , 905. 
Contra : Bruges, T. c iv . , 24 ju i l l e t 1871. I d . 

1 1 8 . — R é s i s t a n c e l éga le . — E x c u s e . — Le droit de 
résistance légale, ne peut ni légitimer l ' injure, ni faire disparaître 
l ' intention d'offenser. 

Liège, 3 ju i l l e t 1880. 1 8 8 0 , 952. 
Contra : Hasselt, T. corr. (sans date). I d . 

1 1 9 . — Consei l communal . — Dél ibérat ion . — R é 
press ion . — Les termes injurieux dans lesquels un conseil com
munal rejette la réclamation que lu i adresse un particulier, ne 
peuvent échapper à la répression en vertu du paragraphe de l'ar
ticle 367 du code pénal. 

Cassation, 25 janvier 1851. 1 8 5 4 , 284. 

1 2 0 . — F o n c t i o n n a i r e publ ic . — Responsab i l i t é . — Un 
individu revêtu de fonctions publiques est responsable des injures 

qu ' i l prononce publiquement, même à l'occasion de l'exercice de 
ses fonctions. 

Anvers, 20 j u i n 1857. 1 8 5 7 , 916. 
Contra : Anvers, J. de P.. 4 mars 1857. I d . 

1 2 1 . — Consei l ler communal . — Discuss ion de per
sonnes. — La liberté ue discussion ne peut dégénérer en licence 
et couvrir les actes que la lo i qualifie délits. — Les conseillers 
communaux ne peuvent agiter des questions de personnes qu'en 
séance a buis clos; s'ils le font en public, ils ne peuvent invoquer 
le § i de l 'article 3o7 du code pénal. — Cette disposition n'est 
pas davantage applicable quand l'auteur de l ' imputation n'agit 
que dans son intérêt personnel, lorsqu'il ne fait pas une révéla
tion en exécution de son mandat et en vue d'obtenir la répression 
du l'ail signalé. 

Bruxelles, T. c iv . , 19 avril 1862. 1 8 6 2 , 599. 
Bruxelles, 27 février 1865. 1 8 6 5 , 334. 

1 2 2 . — Consei l ler . — A g e n t de l 'administrat ion. 
A t t a q u e . — Le droit pour un conseiller communal de discuter, 
contrôler et critiquer les actes des agents de l 'administration 
trouve sa l imite dans l 'obligation de s'abstenir, dans l'apprécia
tion de ces actes, d'attaques personnelles et malveillantes laites 
dans le seul but d'attenter à la considération des agents de l'ad
ministrat ion, sans profit pour la chose publique. 

Bruxelles, T. c iv . , 20 janvier 1864. 1 8 6 4 , 753. 
Bruxelles, 19 avril 1864, et le réquisitoire de 

M. CouisisiEit, avocat général. I d . 

1 2 3 . — Consei l ler communal . — Immunité par l e 
menta ire . — L'immunité parlementaire, garantie par l 'ar t . 44 
de la Constitution, est spécialement consacrée en faveur des 
membres des Chambres législatives. — Elle ne peut donc comme 
privilège s'étendre à d'autres corps délibérants, notamment aux 
conseils communaux. 

Liège, 4 ju i l le t 1872, et les conclusions de M. B O I T E Z , sub
stitut. 1 8 7 2 , 1109. 

Tennonde, T. corr., 29 janvier 1873. 1 8 7 3 , 254. 
Gand, 29 avril 1873. 1 8 7 3 , 667. 

1 2 4 . — Bonne foi — Imputat ion . — B â t a r d i s e . 
L'imputation de bâtardise adressée de bonne foi dans le cours de 
la procédure à l'auteur de l'une des parties ne peut donner lieu à 
des dommages-intérêts. 

Bruxelles, T. c iv . , 10 février 1842. 1 8 4 3 , 1730. 

1 2 5 . — A c c u s é . — Témoin. —Défense. — Le reproche 
adressé par l'accusé à un témoin d'avoir l'ait un faux témoignage, 
alors même que ce reproche aurait été répété malgré les avertis
sements du juge et du ministère public, ne constitue qu'un 
moyen de défense qui ne peut donner ouverture à une action en 
calomnie. 

Ltrecht, 23 novembre 1842. 1 8 4 3 , 198. 

1 2 6 . — Défense. — Mémoire i n j u r i e u x . — Suppres
sion. — La partie qu i , dans des mémoires distribués pour sa 
défense, tronque les faits et les pièces en vue de nuire à la répu
tation de ses adversaires, peut et doit être condamnée à des dom
mages-intérêts. — De semblables écrits doivent être supprimés, 
même d'office. 

Charleroi, T. civ. , 17 avril 1852. 1 8 5 3 , 97. 

1 2 7 . — P la ido i r i e . — Défense. — M a n d a n t . — Celui 
qu i , en exécution de son mandat et dans une défense en justice, 
anicule des faits calomnieux pour la partie adverse, ne se rend 
pas coupable de calomnie, lorsqu'il n'a point méchamment excédé 
les limites du droit de défense. — Mais le mandant de l'aveu du
quel l 'articulation est faite encourt la responsabilité pénale. — La 
condamnation du calomniateur peut être une réparation suffisante 
pour l'offensé. 

Bruxelles, T. corr., 31 décembre 1852. 1 8 5 3 , 1048. 

1 2 8 . — É c r i t j u d i c i a i r e . — P a r t i e . — L'article 377 du 
code pénal n'est applicable qu'aux avocats des parties et aux 
officiers ministériels. — La partie qui appose sa signature au bas 
d'un mémoire contenant des faits contre l'honneur et la réputa
tion d'un tiers, ne peut se prévaloir de la disposition de l'article 37 
de la lo i du 14 décembre 1810, qui n'est applicable qu'aux 
avocats. 

Bruxelles, T. c iv . , 25 mars 1855. 1 8 5 5 , 1448. 



1 2 9 . — I n j u r e v e r b a l e . — Audience . — Les injures 
verbales proférées à l'audience d'un tribunal ne donnent pas 
ouverture à action,- lorsque le tr ibunal n'en a pas accordé acte, 
ou n'a pas réservé les droits de la partie lésée. 

Bruxelles, J. de P., 14 j u i n 1838. 1 8 5 8 , 135«. 

1 3 0 . — I n j u r e . — Audience . — R é p r e s s i o n . — Les 
articles 1036 du code de procédure et 377 du code pénal établis
sent un mode spécial de répression pour les injures proférées à 
l'audience ou insérées dans les actes de procédure. Sauf le cas 
du dernier alinéa de l'articc 377, les délits de cette espèce ne 
peuvent motiver une poursuite correctionnelle, mais doivent être 
réprimés par le juge devant lequel ils sont commis. — Ces dispo
sitions doivent être suivies devant toute espèce de j u r i d i c t i on ; 
elles sont applicables aussi bien aux parties qu'aux avocats et aux 
officiers ministériels. 

Cbarleroi, T. c iv . , 3 décembre 1859. 1 8 6 0 , 134. 

1 3 1 . — I n j u r e . — Audience . — T r i b u n a l . — C o u r 
d'appel . — Lorsque le premier jugea refusé de donner acte de 
paroles prétendument injurieuses, en se fondant sur ce que ce 
n'est pas au moment même où elles auraient été proférées qu'acte 
en a été demandé, et qu'ainsi i l ne lui est plus possible de déci
der si elles ont été proférées telles qu'on les relate, i l n'écbet 
point au juge d'appel de donner à la partie qui s'en plaint acte de 
ses résev\cs de prouver, par les moyens ordinaires de preuve, 
la réalité des paroles dénoncées et d'en poursuivre par action 
séparée la réparation, conformément aux règles de la matière. 

Bruxelles, 19 avr i l 1864. * 1 8 6 4 , 689. 

1 3 2 . — Défense. — F a i t in jur i eux . — Nécess i t é . 
Des faits injurieux mis en avant dans un procès, et reconnus 
inexacts, ne peuvent cependant donner lieu ni à suppression 
n i à des dommages-intérêts, s'ils rentraient dans la défense, quoi
que exagérée, du demandeur qui a été de bonne foi. 

Bruxelles, T. de comm., 14 février 1864. 1 8 6 5 , 923. 
Bruxelles, 20 j u i n 1864. I d . 

1 3 3 . — Défense. — F a i t i n j u r i e u x . — Bonne foi. 
11 n'y a pas lieu de condamner à des dommages-intérêts la partie 
qu i a articulé des faits injurieux pour la partie adverse, alors 
qu'elle ne l'a fait qu'en termes de défense et sans mauvaise foi n i 
légèreté. 

Bruxelles, 8 août 1864. 1 8 6 5 , 333, 918. 

1 3 4 . — I n j u r e . — B o u r s e d'étude. — Commiss ion 
prov inc ia l e . — A n c i e n a d m i n i s t r a t e u r . — La qualification 
de mesure purement agressive et vexatoire, donnée par l'ancien 
administrateur à l'instance introduite par la commission provin
ciale, est injurieuse, et la suppression doit en être ordonnée. 

Tournai, T. c i v . , 13 août 1866. 1 8 6 8 , 145. 
Bruxelles, 20 janvier 1868, et les conclusions 

de ) i . M E S D A C H D E TER K I E L E , avocat général. l d . 

1 3 5 . — P r é v e n u . — Défense. — 11 n'y a pas l ieu de 
poursuivre du chet d'imputations calomnieuses ou diffamatoires, 
le prévenu qui , pour se défendre à l'audience correctionnelle du 
reproche d'avoir été puni fréquemment quand i l faisait partie de 
l'armée et d'en avoir été renvoyé, répond que la raison de ces 
punitions et de ce renvoi a été qu ' i l avait la même maîtresse que 
son colonel. 

Louvain, T. c iv . , 7 février 1877. 1 8 7 7 , 907. 
Louvain, T. corr . , 21 mars 1877. 1 8 7 7 , 1098. 

1 3 6 . — P r é v e n u . — Défense. — L i m i t e . — L'art. 452 
du nouveau code pénal pose des limites au droi t de défense des 
prévenus et proscrit tout ce qui n'est pas relatif à la cause ou aux 
parties. — Quand le prévenu est interpellé sur ses condamnations 
antérieures coulées en force de chose jugée, et qu ' i l cherche à 
les expliquer en imputant à un tiers de les avoir provoquées de 
mauvaise foi, cette réponse ne peut être considérée comme rela
tive à la cause. — La cause dont parle l 'article 452 du code 
pénal est celle qu i est en jugement et non pas les causes anté
rieures définitivement jugées, alors même qu ' i l en serait parlé 
dans l'instruction à l'audience. 

Bruxelles, 21 j u i n 1877. 1 8 7 7 , 926. 

1 3 7 . — É c r i t j u d i c i a i r e . — Publ ic i t é . — D r o i t com
m u n . — Absence d'immunité. — L'écrit relatif à la défense 

des parties, dans le sens de l 'article 452 du code pénal, est celui 
qui est produit par une partie contre une autre partie, devant le 
juge saisi de la cause et pour son instruction. — En dehors de 
ces conditions, l'écrit ne joui t plus de l'immunité spéciale con
sacrée par cet article. — Spécialement, si l'intéressé use du droi t 
de publier l'écrit, le caractère calomnieux et diffamatoire de cette 
publication doit être apprécié d'après les règles du droi t 'commun 
en matière de presse. 

Anvers, T. c iv . , 16 ju i l le t 1878. 1 8 7 8 . 1 2 5 6 . 
Bruxelles, 1 e r octobre 1878. l d . 

1 3 8 . — Immunité . — É c r i t produit en j u s t i c e . 
É t e n d u e . — L'immunité établie par l'article 452 du code pénal, 
en faveur de ceux qui ont prononcé des discours ou produit des 
écrits devant les tribunaux, ne peut s'étendre ni à un écrit publié 
en dehors du procès, n i a la calomnie ou a la diffamation dirigée 
contre une personne étrangère à la cause. 

Namur, T. c iv . , 27 janvier 1880. 1 8 8 1 , 302. 
Liège, 10 j u i n 1880. l d . 

1 3 9 . — P r é v e n u . — Moyen de défense. — L'impunité 
assurée à un prévenu qui présente ses moyens de défense, ne 
s'étend pas aux injures étrangères à la cause. 

Cassation, 22 ju in 1885.' 1 8 8 5 , 1055. 

C H A P I T B E I I I . — P L A I N T E P R É A L A B L E A L ' A C T I O N P U B L I Q U E . 

P R O C É D U R E . 

(140-168.) 

1 4 0 . — P l a i n t e . — P a r t i e ca lomniée . — Les expres
sions partie calomniée désignent la partie qui soutient avoir été 
calomniée ; i l suffit donc, pour justifier la recevabilité de l 'action, 
qu ' i l y ait plainte d'avoir été calomnié. 

Cassation, 3 février 1851. 1 8 5 1 , 598. 

1 4 1 . — F e m m e m a r i é e . — P l a i n t e . — I n t e r r o g a 
toire d e v a n t le j u g e d'instruction. — Peut être considéré 
comme constituant la plainte, l 'interrogatoire de la femme devant 
le juge d' instruction, lorsqu'elle y déclare que c'est sur son désir 
que le mari a porté plainte. 

Cour d'assises de la Flandre orientale, 
2 décembre 1852. 1 8 5 3 , 25. 

1 4 2 . — P l a i n t e . — P è r e . — E n f a n t m a j e u r . — En 
matière de diffamation, la plainte du père pour sa fille majeure 
ne remplit pas les conditions de la l o i . 

Liège, 7 ju i l l e t 1875. 1 8 7 5 , 974. 

1 4 3 . — P l a i n t e . — S i g n a t u r e . — C o m m i s s a i r e de 
police. — En matière de diffamation, la signature du plaignant 
n'est pas prescrite à peine de nullité. — 11 suffit que la plainte 
soit reçue et constatée par un des fonctionnaires désignés par la 
l o i . 

Liège, 16 ju i l ' e t 1875. 1 8 7 5 , 976. 

1 4 4 . — M i n e u r . — P è r e . — A c t i o n directe . — Le 
délit de diffamation ne peut être poursuivi que sur la plainte de 
la personne qui se prétend offensée. — Est non recevable, l 'action 
directe, intentée en nom personnel par le père du mineur qu i 
se prétend diffamé. 

Bruxelles, 11 août 1876. 1 8 7 7 , 285. 

1 4 5 . — P l a i n t e é c r i t e . — Qual i té d u fonctionnaire. 
G e n d a r m e . — La plainte requise par l 'article 450 du code 
pénal doit être écrite. — Quand l'offensé ne sait pas écrire, l'acte 
constatant la plainte doit être dressé conformément à l 'article 65 
du code d'instruction criminelle. — Spécialement, un maréchal 
des logis de gendarmerie est sans qualité à cet effet. 

Cbarleroi, T. corr . , 7 mai 1878. 1 8 7 8 , 1052. 
Bruxelles, 14 j u i n 1878. l d . 

1 4 6 . — Fonc t ionna ire publ ic . — P l a i n t e . — En ma
tière de calomnie, c'est-à-dire d'imputations dirigées contre une 
personne revêtue d'un caractère public à raison de faits relatifs 
à ses fonctions, la poursuite ne doit être précédée d'aucune 
plainte de la personne offensée. 

Gand, 24 octobre 1883. 1 8 8 3 , 1451 . 

1 4 7 . — D r o i t de défense. — P i è c e s d u p r o c è s . 
Compétence . — L'article 377 du code pénal ne crée qu'une 



j u r id i c t ion exceptionnelle et facultative, en autorisant, sous cer
taines conditions de compétence, les juges saisis de la contesta
t ion à réprimer les imputations calomnieuses, ou injurieuses, 
contenues dans les écrits relatifs à la défense des parties. — Parce 
que les juges n'ont point usé de la faculté que leur accorde cet 
article 377, le ministère public et les intéressés n'en sont pas 
moins recevables à demander à la ju r id ic t ion répressive ordi
naire, l 'un l 'application de la peine, les autres des dommages-
intérêts. 

Huy, T. corr . , . . . 1843. 1 8 4 4 , 1463. 
Liège, 15 décembre 1843. l d . 

1 4 8 . — P a r e n t s . — A c t i o n col lect ive . — Les parents 
et leurs enfants majeurs demeurant sous le même toit peuvent 
agir collectivement en dommages-intérêts, par un exploit unique, 
du chef d'imputations calomnieuses diverses dirigées contre eux 
le même jour et dans le même l ieu. 

Bruxelles, T. corr. , 6 décembre 1853. 1 8 5 4 , 685. 

1 4 9 . — P a r e n t s . — Act ion c iv i l e . — Le plaignant ne 
peut agir directement devant le tribunal correctionnel pour ob
tenir la réparation d'une calomnie, que lorsque .cette calomnie 
l'a blessé personnellement dans son honneur ou sa délicatesse; 
i l n'est pas recevable à poursuivre la répression de propos 
calomnieux qu i ont été tenus contre certains membres de sa 
famille. 

Charleroi, T. corr. , 18 décembre 1801. 1 8 6 2 , 139. 

1 5 0 . — Cerc le . — P r é s i d e n t et a d m i n i s t r a t e u r . 
A c t i o n . — Les président et membres du conseil d'administra
t ion d'un cercle de bienfaisance ont action en justice pour la 
réparation d'imputations calomnieuses dirigées contre le cercle 
dont ils font partie, sans qu ' i l faille, pour la recevabilité de leur 
action, qu'ils aient été nommés ou directement désignés. 

Gand, T. c iv . , 9 août 1804. 1 8 6 4 , 1061. 

1 5 1 . — Consei l communal . — Imputat ion calom
nieuse. — D o m m a g e s - i n t é r ê t s . — Le conseil communal 
n'est pas recevable à intenter en son nom et à titre d'autorité 
publique, une instance civile pour la réparation du dommage 
occasionné par des imputations colomnieuses. — I l a seulement le 
droi t de recourir h l'action publique, lorsque, comme corps con
stitué, i l est collectivement calomnié. 

Anvers, T. c iv . , 28 avril 1866. 1 8 6 6 , 843. 

1 5 2 . — Consei l communal . — Act ion col lective. — Est 
recevable, l'action collective intentée par plusieurs conseillers 
communaux dans le but d'obtenir, dans un intérêt commun, la 
réparation civile du dommage occasionné par des imputations 
calomnieuses. 

Anvers, T. c iv . , 28 avril 1866. 1 8 6 6 , 843. 

1 5 3 . — Société de bienfaisance. — Comité d'admi
n i s t ra t ion . — Act ion . — Les membres du comité d'adminis
tration d'une société de bienfaisance ont action en justice pour 
demander la réparation d'imputations fausses dirigées contre 
cette société. Ainsi décidé au sujet de l ' imputation dirigée, par 
la voie de la presse, contre une société de bienfaisance, d'agir 
dans un intérêt politique sous le masque de la charité. 

Courtrai, T. c iv . , 20 mars 1869. 1 8 7 5 , 1450. 

1 5 4 . — C o n g r é g a t i o n r e l i g i e u s e . — D i r e c t e u r . — A c 
tion personnelle. — Si le directeur d'une congrégation ou 
corporation religieuse est sans qualité pour agir en justice au 
nom des membres de la corporation qu ' i l prétend avoir été tous 
calomniés, son action est néanmoins recevable en raison du pré
judice qu ' i l a lui-même souffert en son honneur comme membre 
de la corporation. 

Gand, 17 ju i l le t 1872. 1 8 7 2 , 1 3 0 5 . 

1 5 5 . — C o r p s const i tué . — C a r a c t è r e . — Par injures 
dirigées contre un corps constitué et punissables comme telles, 
i l faut entendre celles qui sont dirigées contre un corps en qui 
réside une portion de la puissance publique. Ne doivent pas être 
considérés comme tels ni le clergé, ni la garde civique. — Les 
injures contre un corps qui ne possède aucun des attributs d j 
pouvoir ne sont pas punissables. 

Termonde, T. corr., 7 ju i l le t 1874. 1 8 7 4 , 1133. 

1 5 6 . — C o r p s const i tué . — Personne c iv i l e . — Bien 

que l a lo i décide que les calomnies ou les injures envers des corps 
constitués se poursuivent de la même manière qu'envers des par
ticuliers, l'action civile n'est point recevable de la part des corps 
constitués qui ne sont pas en mêmes temps personnes civiles et 
qui n'ont pas qualité pour ester en justice. 

binant, T. c iv . , 20 j u i n 1879. 1 8 8 0 , 618. 

1 5 7 . — Enseignement . — Commune. — A c t i o n . — L'en
seignement donné aux frais d'une commune engage les intérêts 
privés de la commune qu i , dès lors, peut, comme personne 
civile, s'adresser à la justice pour la protection de ces intérêts, 
s'ils ont été lésés. 

Bruxelles, 8 ju i l l e t 1881. 1 8 8 2 , 794. 

1 5 8 . — Mémoire des morts . — Dommages - in térê t s . 
D e g r é de p a r e n t é . — Quel est le degré de parenté qui doit 
exister entre une personne décédée et ses proches, pour que 
l'offense faite à sa mémoire leur donne droit d'en poursuivre la 
réparation pécuniaire?— La restriction apportée au droit des 
héritiers par l'article 450 du code pénal belge, ne peut pas 
s'étendre aux dommages qui ont pour objet une réparation civile. 

Gand, T. c h . , 26 décembre 1877. 1 8 7 8 , 315. 

1 5 9 . — Act ion c iv i le . — F i l s . — Mémoire d u père . 
L'action civile intentée par un lils du chef d'outrages adressés par 
un journal a la mémoire de son père décédé, est recevable. 

Bruxelles, T. c iv . , 2 décembre 1879. 1 8 8 0 , 855. 
Bruxelles. 1 " mars 1880. l d . 

1 6 0 . — A d m i n i s t r a t e u r . — B u r e a u de b ienfa isance . 
Act ion . — Les administrateurs des bureaux de bienfaisance sont 
recevables à poursuivre, en leur nom personnel, la réparation du 
dommage qu'ils ont éprouvé tant comme administrateurs du patri
moine des pauvres que comme citoyens, par un article injurieux 
et diffamatoire. 

Liège, 24 j u i n 1880. 1 8 8 0 , 1083. 

1 6 1 . — C i ta t ion . — Calomnie . — « L a s t e r e n . » — Le mot 
flamand Insterai, contenu dans une citation notifiée au prévenu 
de calomnie, détermine suffisamment le caractère du délit. 

Malines, T. corr. , 10 octobre 1843. 1 8 4 3 , 1591. 

1 6 2 . — Act ion collective. — Chose jugée . — Lorsque 
plusieurs personnes ont été injuriées ou calomniées dans un 
même discours, chacune d'elles peut poursuivre séparément. 
On ne peut opposer l'exception de chose jugée ù celui qui pour
suivrait après une condamnation intervenue sur la poursuite 
d'un autre. 

Termonde, T. corr. , (sans date.) 1 8 4 9 , 127. 
Gand, 8 août 1848. I d . 

1 6 3 . —Défense . — A v o c a t . — Est non recevable, l'action 
en calomnie dirigée contre un avocat qui a reproche un témoin 
dans une enquête commerciale, si la conclusion à fin de reproche 
est signée du client et le reproche proposé en sa présence. 

Bruxelles, T. corr. , 14 décembre 1849. 1 8 5 0 , 47. 

1 6 4 . — Act ion . — R e c e v a b i l i t é . — C'est au temps de la 
dénonciation, et non au temps de la reconnaissance de la fausseté 
des faits dénoncés, que le délit de calomnie prend naissance. 
En conséquence, est recevable l 'action en calomnie, bien que la 
non-existence des faits dénoncés ne soit pas encore vérifiée. 

Bruxelles, 2 août 1850. 1 8 5 2 , 1127. 
Cassation, 7 octobre 1830. l d . 

1 6 5 . — Consei l communal . — Dél ibérat ion. — S i g n a 
ture . — Les signataires d'une délibération de conseil communal, 
injurieuse pour un particulier, peuvent être poursuivis et con
damnés comme auteurs des injures qu'elle contient. — Peu im
porte que le procès-verbal de la séance dût être signé par tous 
les conseillers présents, aux termes de l'article 67 de la l o i com
munale. L'obligation que cet article impose n'est pas absolue. 

Liège, T. corr . , 11 novembre 1853. 1 8 5 4 , 60. 
Cassation, 23 janvier 1834. 1 8 5 4 , 283. 

1 6 6 . — Fonct ionna ire . — C i t a t i o n directe. — Le pré
venu de calomnie verbale envers un fonctionnaire, à raison d'im
putations relatives à ses fonctions, peut être traduit devant le t r i 
bunal correctionnel par voie de citation directe. 

Bruxelles, T. corr. , 13 novembre 1858. 1 8 5 9 , 275. 
Bruxelles, 18 décembre 1858. I d . 
Cassation, 7 mars 1859. 1 8 5 9 , 369. 



1 6 7 . — E x p l o i t d'appel. — Propos ca lomnieux. — R e 
production. — l.a reproduction, dans l 'exploit d'appel, des pro

pos calomnieux constitutifs d'une prévention de calomnie envers 

un fonctionnaire publ ic , n'est nécessaire que pour faire courir le 

délai de quinzaine prescrit par l'article 7 du décret du 2 0 ju i l le t 

1 8 3 1 . — Ce délai peut n'être ouvert qu'en appel, sans pour cela 

qu ' i l y ait contravention au principe des deux degrés de jur idic

t i on . 

Cassation, 1 » j u i l l e t - 1 8 6 7 . 1 8 6 7 , 10-49. 

1 6 8 . — P r é v e n t i o n v a g u e . — Non-recevab i l i t é . — N'est 

pas rccevable en la forme, l'action en calomnie ou en dénoncia

t ion calomnieuse, lorsque la prévention est conçue en termes 

généraux et vagues, sans articulation d'aucun fait précis. 

Couvain, t . corr . , 5 février 1 8 7 2 . 1 8 7 2 , 2 7 0 . 

C H A P I T B E IV. — P R E U V E D E S I M P U T A T I O N S . — S U R S I S . 

( 1 6 9 - 2 1 7 . ) 

1 6 9 . — Conse i l l er communal . — P r e u v e . — A c t i o n 
c i v i l e . — L' imputat ion faite par la voie de la presse à un con

seiller communal « d'avoir profilé de la connaissance qu ' i l aurait 

« eue, en cette qualité, d'un projet de construction formé par 

« l 'administration des hospices de sa commune, pour acheter un 

« terrain nécessaire à cette construction et retirer de cet achat 

« un avantage personnel », peut être prouvé par toutes les voies 

ordinaires. — Celte preuve doit être admise même dans le cas où 

le conseiller communal s'est borné à former une action en dom

mages-intérêts devant le tribunal c iv i l . 

Tournai, T. c iv . , 1 9 février 1 8 4 4 , et les conclu

sions contrairesdeM. D E SAVOYE,subs t i t u t . 1 8 4 4 , 4 7 2 . 

1 7 0 . — Fonc t ionna ire . — P r e u v e . — I n j u r e . — Lorsque 

des imputations injurieuses ont été dirigées par un journal contre 

un fonctionnaire, i l n'échet d'en admettre la preuve que si ces 

imputations portent sur des faits précis et posés par le fonction

naire en cette qualité. — La preuve des faits qui constitueraient 

des injures simples n'est pas autorisée. 

Namur, T. c iv . , 3 1 décembre 1 8 4 4 , et les 

conclusions de M. C O L M N E T , substitut. 1 8 4 5 , 1 8 3 . 

1 7 1 . — Domest ique. — L i v r e t . — Les livrets des domes

tiques, non plus que les mentions qu'ils renferment, ne consti

tuent pas des actes publics ou authentiques, surtout lorsque le 

visa du fonctionnaire compétent ne s'y trouve point. 

Bruxelles, T. c iv . , 5 août 1 8 4 8 . 1 8 4 8 , 1 1 9 0 . 

1 7 2 . — F o n c t i o n n a i r e . — P r e u v e . — O u t r a g e . — La 

preuve, par toutes voies de droi t , de la vérité d'une imputation 

dirigée contre un fonctionnaire public, n'est admise que lorsque 

les paroles incriminées ne constituent pas un outrage. 

Courtrai, T. corr . , 4 ju i l le t . 1 8 5 0 et 1 6 j u i l 

let 1 8 5 1 . 1 8 5 1 , 1 1 3 7 . 

Gand, 1 4 août 1 8 5 1 . I d . 

1 7 3 . — P r e u v e . — Belge . — É t r a n g e r . — l ' n Belge 

poursuivi pour calomnie par un étranger devant les tribunaux 

belges, ne peut invoquer les lois de cet étranger pour prétendre 

que, conformément à ces lois, i l doit être admis à la preuve de 

l ' imputation diffamatoire. 

Gand, 2 6 avril 1 8 5 2 . 1 8 5 3 , 1 1 3 0 . 

174 . — F o n c t i o n n a i r e . — I n j u r e . — P r e u v e . — Le 

décret du 2 0 ju i l l e t 1 8 3 1 , en autorisant la preuve par témoins 

de faits imputés i ux agents du pouvoir, n'a pas permis les injures 

n i les imputations déloyales. 

Gand, T. c iv . , 0 j u i n 1 8 3 3 . 1 8 5 3 , 8 9 1 . 

1 7 5 . — P r e u v e l éga le . — J u r i d i c t i o n . — L e t t r e . 
Les articles du code pénal qui déterminent les seules preuves 

légales admises en matière de calomnie ne distinguent pas entre 

les juridictions devant lesquelles l'action en réparation civile se 

trouve portée. — Ains i , i l ne peut être donné lecture, à l'audience 

du tribunal saisi de la demande en dommages-intérêts, de lettres 

émanées de la partie ollensée, pour prouver les imputations dont 

elle est l'objet. 

Bruxelles, T. c iv . , 3 0 janvier 1 8 5 5 . 1 8 5 5 , 1 4 4 8 . 

176. — P a r t i c u l i e r . — Fonct ionna ire publ ic . — Sauf 

en ce qui concerne la preuve, i l n'y a pas à distinguer entre les 

imputations qui s'adressent à un fonctionnaire public et celles 

qui s'adressent à un particulier. 

Liège, 31 mars 1855. 1 8 5 5 , 1235. 

1 7 7 . — P r e u v e . — É c r i t j u d i c i a i r e . — Aux termes 

des articles 308 et 370 du code pénal, ne peuvent servir à prou

ver la vérité des faits calomnieux, pas plus les lettres émanées de 

la partie plaignante que toute autre pièce non authentique. 

Cela est vrai , même lorsque les faits ont été produits en justice à 
l'occasion de la défense des parties. 

Bruxelles, 15 décembre 1855. 1 8 5 6 , 132. 

1 7 8 . — Ac t ion c iv i l e . —• P r e u v e l é g a l e . — F a i t s . 
P r é c i s i o n . — Lorsque l'action en calomnie est intentée devant 

les tribunaux civils , le défendeur qui offre la preuve légale des 

faits imputés doit articuler succinctement, par un simple acte, 

les faits dont i l entend faire la preuve, et préciser à l 'appui de 

quel fait i l invoque chacune des pièces communiquées. —• Le 

demandeur doit également, dans le cas où i l conteste soit l'ad

missibilité de tous ou de quelques-uns des faits articulés, soit le 

mérite des pièces produites, l ibeller ses fins et moyens par la 

même voie. 

Bruxelles, T. c iv . , 9 avri l 1857. 1 8 5 8 , 454. 

1 7 9 . — F a i t s . — P r e u v e l éga le . — Ln matière de ca
lomnie, est admissible la preuve des faits articulés d'une manière 
précise qu i , sans reproduire exactement les allégations inc r imi 
nées dans tous leurs détails, les renferment cependant en sub
stance. 

Bruxelles, T. c iv . , 2 mai 1857. 1 8 5 8 , 632. 

1 8 0 . — Fonct ionna ire é t r a n g e r . — P r e u v e . — Les 

fonctionnaires publics d'un pays étranger sont, comme les fonc

tionnaires belges, soumis à la preuve des faits imputes par toutes 

les voies ordinaires. 

Bruxelles, T. c iv . , 2 mai 1857. 1 8 5 8 , 632. 

1 8 1 . — Fonct ionna ire . — O u t r a g e . — P r e u v e des 
imputat ions . — Un article de journal n'est pas outrageant pour 

un fonctionnaire, s'il se borne à dire que le fonctionnaire a fait 

une assertion fausse dans l'exercice de ses fonctions. — 11 l'est, 

s'il dit que le fonctionnaire a fait cette allégation la sachant 

fausse. — Aussi, quoique la preuve des faits imputés à un fonc

tionnaire public a raison de ses fonctions soit permise, cette 

preuve ne sera pas admissible si l 'on articule des faits d'où résul

terait seulement que le fait avancé par le fonctionnaire est maté

riellement faux. — Spécialement, si lors du vole d'un subside, un 

bourgmestre, interpellé au sein d'un conseil communal sur la 

légalité de ce subside, répond que les conditions voulues par la 

loi sont remplies et que, déterminés par cette réponse, des con

seillers votent l'allocation proposée, on ne sera pas admis a 

prouver ni que le bourgmestre a fait une affirmation fausse, ni que 

c'est celle all irmalion fausse qui a décidé le vole des conseillers, 

si l 'on n'offre également la preuve de faits pertinents d'où l'on 

pourrait conclure qu'en faisant une telle al l i rmalion, le bourg

mestre était de mauvaise foi. — I l n'y a pas lieu non plus d'or

donner une enquête, lorsque les faits articulés sont réfutés par 

les explications fournies et les documents produits, ou bien ont 

une portée autre que celle que leur attribue la partie qui demande 

l'enquête. 

Tournai , T. c iv . , 26 ju i l l e t 1859. 1 8 5 9 , 1030. 

1 8 2 . — P r e u v e l éga le . — La preuve légale, permise par 

l'article 370 du code pénal, n'est pas applicable aux cas d'injures 

prévus par l'article 375. 

Cassation, 19 mars 1860. 1 8 6 1 , 356. 

1 8 3 . — Fonct ionna ire . — P r e u v e . — La preuve de faits 

calomnieux n'est admise contre un fonctionnaire public que si 

cette preuve est relevante et n'est pas démentie par les documents 

produits. 

Hasselt, T. c iv . , 10 ju i l l e t 1861, et les concl. 

de M. S C H U E R M A N S , substitut. 1 8 6 1 , 1192. 

1 8 4 . — P r e u v e . — F a i t pert inent . — L'offre de prou

ver que, sur la demande d'un employé, des créanciers de la vil le 

auraient raturé la date de comptes déjà approuvés, pour les repor

ter d'un budget à un autre, n'est pas pertinente et concluante. 

Gand, T. c iv . , 29 ju i l l e t 1801. 1 8 6 2 , 197. 



1 8 5 . — Fonc t ionna ire publ ic . — Dénonciat ion. 
P r e u v e des fai ts . — L'imputation dirigée contre un commis

saire de police adjoint, d'avoir, au temps où i l était révolu de 

cette qualité, commis des vols spécifiés, ne saurait être l'objet 

d'une admission à preuve, s'il ne s'agit pas de faits qui auraient 

été posés dans l'exercice ou à ^'occasion de l'exercice de ses 

fonctions. 

Gand, T. corr . , 22 novembre 1862. 1 8 6 3 , 78. 

Gand, 15 décembre 1862. l d . 

1 8 6 . — Fonc t ionna ire . — P r e u v e . — Celui qu i , prévenu 

de calomnie envers un fonctionnaire à raison de faits relatifs a 

ses fonctions, veut user de la faculté qui lui est accordée par 

l'article 5 du décret du 20 ju i l l e t 1831, doit, pour se justifier, 

rapporter la preuve du fait imputé tel qu ' i l a entendu le caracté

riser. 

Liège, 2 août 1866. 1 8 6 6 , 1518. 

1 8 7 . — Collège échev ina i . — D o m m a g e s - i n t é r ê t s . 
Communicat ion de p ièces . — P r e u v e . — L'auteur d ' im

putations calomnieuses contre un collège échevinal, poursuivi 

judiciairement en dommages-intérêts, n'est pas recevable à con

clure, contre les membres du collège échevinal demandeurs, à la 

communication de diverses pièces de l 'administration commu

nale, en promettant de puiser dans ces pièces la preuve des 

allégations. — Est non recevable l'offre de prouvera l'appui des 

imputations dont s'agit plus haut : 1° que certain règlement com

munal sur les trottoirs est inconstitutionnel ; 2° qu ' i l est illégal ; 

3° que l'exécution en a eu lieu contrairement aux lois et règle

ments administratifs. 

Bruges, T. c iv . , 3 décembre 1866. 1 8 8 7 , 201 . 

1 8 8 . — V i e p r i v é e . — P r e u v e t e s t i m o n i a l e . — A g e n t 
de l 'autor i té . — A c t i o n c iv i le . — Le code pénal de 1867, 

dans son article 447, a entendu maintenir, en ce qui concerne la 

preuve des faits réputés diffamatoires ou calomnieux, le système 

du code de 1810, modifié par le décret sur la presse du 20 ju i l le t 

1831.—Par suite, l'auteur d'imputations qualifiées calomnieuses 

ou diffamatoires est admis à faire, par toutes les voies ordinaires, 

la preuve des faits qu ' i l avance, dès que ces faits sont relatifs à 

l'exercice des fonctions d'un dépositaire ou agent de l'aulorilé ou 

de toute autre personne ayant agi dans un caractère publ ic ; mais 

i l ne peut faire valoir d'autre preuve que celle qui résulte d'un 

jugement ou de tout autre acte authentique, si les imputations 

s'adressent à un simple citoyen n'ayant aucun caractère public, 

ou si elles sont relatives à des faits qui rentrent exclusivement 

dans la vie privée d'un agent de l'autorité. — Ces principes sont 

applicables devant un tribunal civi l saisi d'une action en dom

mages-intérêts réclamés du chef de diffamation. 

Bruxelles, T. c iv . , 21 février 1872. 1 8 7 2 , 1268. 

1 8 9 . — Fonc t ionna ire publ ic . — Imputat ion calom
nieuse. — P r e u v e . — L'auteur d'écrits contenant des .mpu-

talions dirigées contre un fonctionnaire public à raison de ses 

fonctions, s'il veut user de la faculté (pie lui accorde l'article 5 du 

décret du 20 ju i l le t 1831, doir articuler les faits dont i l entend 

prouver la vérité. — Le juge ne peut, soit d'office, soit à la de

mande du plaignant, imposer cette preuve, ni l'étendre à des 

fails autres que ceux doni la preuve est l imitativemenl offerte pai' 

l'auteur des imputations. 

Liège, 29 j u i n 1872. 1 8 7 2 , 1463. 

1 9 0 . — P r e u v e l éga le . — Jugement . — E n q u ê t e 
a d m i n i s t r a t i v e . — La loi ne considère comme preuve légale 

en matière de calomnie (pie celle qui résulte d'un jugement de 

condamnation. — Elle n'admet pas comme telle une empiète 

administrative, alors surtout que l'enquête judiciaire a produit 

des résultats opposés. 

Termonde. T. corr . . 29 janvier 1873. 1 8 7 3 , 254. 

Gand, 29 avril 1873. 1 8 7 3 , 667. 

1 9 1 . — Fonc t ionna ire . — P r e u v e . — Du droit de prou
ver la vérité d'imputations dirigées contre un fonctionnaire public. 

Dissertation par A D O L P H E D U B O I S . 1 8 5 1 , 1505. 

1 9 2 . — P r e u v e l éga le . — P r ê t r e . — Les prêtres ne 

sont pas des fonctionnaires publics ou des personnes ayant un 

caractère public. En conséquence, on ne peut être admis à prouver 

par témoins les imputations calomnieuses dirigées contre eux, 

pas même dans une instance civile en dommages-intérêts. 

Namur, T. civ. (sans date). 1 8 4 6 , 508. 

Liège, 10 avril 1846. 1 8 4 6 , 660. 

Cassation, 4 mars 1847. 1 8 4 7 , 395. 

Louvain, T. c iv . , (sans date). 1 8 5 9 , 693. 

Bruxelles, 13 avri l 1859. I d . 

Anvers, T. civ. , 16 décembre 1875. 1 8 7 6 , 4 6 1 . 

Bruxelles, 10 mars 1879. 1 8 7 9 , 442. 

1 9 3 . — Consei l de fabr ique . — C a r a c t è r e publ i c . 

. . . Les membres du conseil de fabrique d'une paroisse catholique 

sont, au contraire, lorsqu'ils exercent leurs fonctions, des agents 

revêtus d'un caractère public. 

Bruxelles, 10 mars 1879. 1 8 7 9 , 4 4 2 . 

1 9 4 . — C a r a c t è r e publ ic . — M a n d a t du gouverne
ment. — Le fabricant qu i , par un contrat purement c i v i l ou 

commercial et moyennant une avance du gouvernement, s'oblige 

à in i t ie r des apprentis dans un mode de fabrication, ne saurait 

être réputé revêtu d'un caractère public qui autorise contre l u i , 

par les voies ordinaires, la preuve des faits qu'on l u i impute . 

Gand, 27 mai 1854, et les conclusions de 

M. D O N X Y , p r e m i e r avocat général. 1 8 5 6 , 1073. 

1 9 5 . — Nota ire . — P r e u v e . — Les notaires ne sont pas 

compris parmi les personnes à charge de qui la [neuve des faits 

diffamatoires peut être subminisirôe par toute voie de d ro i t . 

Audenarde, T. c iv . , 19 j u i n 1863. 1 8 6 3 , 1506. 

1 9 6 . — E m p l o y é des hospices . — F o n c t i o n n a i r e . 

(In ne peut considérer comme fonctionnaire, dépositaire ou agent 

de l'autorité publique, un employé de l 'administration des hos

pices dont la charge n'est pas une inst i tut ion de la l o i . 

Cassation, 15'avril 1872. 1 8 7 2 , 701 . 

1 9 7 . — Ins t i tutr ice . — C a r a c t è r e public. — Les in

stitutrices doivent être considérées comme agissant, dans leurs 

fonctions, avec un caractère public . 

Liège. T. c iv . , 12 ju i l le t 187t. 1 8 7 2 , 1109. 

Liège, 4 ju i l le t 1872, et les conclusions de 

M. B O I T E Z , substitut. I d . 

1 9 8 . — Médecin légiste . — Fonct ionna ire publ ic . 
P r e u v e . — Le médecin légiste, requis valablement pour la 

visite corporelle d'un inculpé, est-il un fonctionnaire public ou 

une personne agissant avec un caractère public, dans le sens de 

l'article 5 du décret sur la presse? — La preuve de la vérité des 

imputations ne saurait être admise, lorsque celles-ci consistent 

moins dans l 'articulation d'un fait précis, q'ie dans l'accusation 

d'avoir par malveillance tiré, des faits matériels par l u i constatés, 

des conclusions contraires aux données de la science. 

Gand, T. civ. , 30 ju i l le t 1873. 1 8 7 4 , 140. 

1 9 9 . — C h i r u r g i e n d'hôpital . — P r e u v e . — D i s t i n c 
tion. — Les faits qui sont imputés par malveillance à un chirur

gien d'hôpital pour nuire à sou caractère privé et à sa réputation, 

et qui ne sont d'ailleurs point relatifs au soin et au traitement 

des malades, mais à des rapports soit avec des élèves internes, 

soit avec d'autres chirurgiens, sont-ils au nombre des faits dont 

la preuve, même par témoins, doive être reçue, comme imputés 

ii une personne ayant un caractère public? 

Gand, T. c iv . , 24 mai 1876. 1 8 7 6 . 824. 

Contra : Liège, T. c iv . , 22 mars 1875. I d . 

2 0 0 . — W a t e r i n g u e . — Ingénieur . — A g e n t de 
l ' autor i t é publique. — Les wateringues sont des administra

tions publiques. — L'ingénieur nommé par elles et remplissant 

en même temps les fonctions de secrétaire de l 'administrat ion, 

est un agent de l'autorité publique, de telle sorte que le délit de 

calomnie pour imputations dirigées contre cet ingénieur, à raison 

de faits iclatifs à ses fonctions, se prescrit par le laps de trois 

mois, en vertu de l 'article 12 du décret du 20 jui l le t 1831 . — Le 

défaut de prestation de serment n'enlève pas à ce fonctionnaire 

le caractère d'agent de l'autorité publ ique. 

Fumes, T . ' cor r . , 27 avril 1877. 1 8 7 7 , 942. 

Gand, 5 ju i l le t 1878. 1 8 7 8 , 9 2 6 . 

2 0 1 . — M a î t r e des p a u v r e s . — C a r a c t è r e publ i c . 
P r e u v e . — Les maîtres des pauvres ne sonl, en réalité, que les 


